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Code civil

Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13)

Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2)

Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3)

Section 1 : Des modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 21-29)

Paragraphe 3 : Acquisition de la nationalité française à raison de la naissance et de la résidence en France 
(Articles 21-7 à 21-11)

Article 21-7

Tout enfant né en France de parents étrangers acquiert la nationalité française à sa majorité, à la condition qu’il en 
manifeste la volonté  si, à cette date, il a en France sa  résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France 
pendant une période continue ou discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de onze ans.

Les tribunaux judiciaires, les collectivités territoriales, les organismes et services publics, et notamment les 
établissements d'enseignement sont tenus d'informer le public, et en particulier les personnes auxquelles s'applique 
le premier alinéa, des dispositions en vigueur en matière de nationalité. Les conditions de cette information sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat ;

Paragraphe 5 : Acquisition de la nationalité française par décision de l'autorité publique (Articles 21-14-1 à 
21-25-1)

Article 21-24

Nul ne peut être naturalisé s'il ne justifie de son assimilation à la communauté française, notamment par une 
connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue, de l'histoire, de la culture et de la société françaises, dont le 
niveau et les modalités d'évaluation sont fixés par décret en Conseil d'Etat, et des droits et devoirs conférés par la 
nationalité française ainsi que par l'adhésion aux principes et aux valeurs essentiels de la République. L’intéressé 
justifie d’un niveau de langue lui permettant au moins de comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou 
abstraits dans un texte complexe, de communiquer avec spontanéité, de s’exprimer de façon claire et détaillée 
sur une grande variété de sujets.

A l'issue du contrôle de son assimilation, l'intéressé signe la charte des droits et devoirs du citoyen français. Cette 
charte, approuvée par décret en Conseil d'Etat, rappelle les principes, valeurs et symboles essentiels de la République 
française.

Paragraphe 6 : Dispositions communes à certains modes d'acquisition de la nationalité française 
(Articles 21-26 à 21-27-1)

Article 21-27

Nul ne peut acquérir la nationalité française ou être réintégré dans cette nationalité s'il a été l'objet soit d'une 
condamnation pour crimes ou délits constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation ou un acte 
de terrorisme, soit, quelle que soit l'infraction considérée, s'il a été condamné à une peine égale ou supérieure à 
six mois d'emprisonnement, non assortie d'une mesure de sursis.
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Il en est de même de celui qui a fait l'objet soit d'un arrêté d'expulsion non expressément rapporté ou abrogé, soit 
d'une interdiction du territoire français non entièrement exécutée.

Il en est de même de celui dont le séjour en France est irrégulier au regard des lois et conventions relatives au séjour  
des étrangers en France.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l'enfant mineur susceptible d'acquérir la nationalité 
française en application des articles 21-7, 21-11, 21-7 et 21-11 dès lors qu’il n’a pas été l’objet d’une 
condamnation définitive pour crime, ni à l’enfant mineur susceptible d’acquérir la nationalité française en 
application des articles 21-12 et 22-1, ni au condamné ayant bénéficié d'une réhabilitation de plein droit ou d'une 
réhabilitation judiciaire conformément aux dispositions de l'article 133-12 du code pénal, ou dont la mention de la 
condamnation a été exclue du bulletin n° 2 du casier judiciaire, conformément aux dispositions des articles 775-1 
et 775-2 du code de procédure pénale.

Chapitre IV : De la perte, de la déchéance et de la réintégration dans la nationalité française 
(Articles 23 à 25-1)

Section 1 : De la perte de la nationalité française (Articles 23 à 23-9)

Section 2 : De la réintégration dans la nationalité française (Articles 24 à 24-3)

Section 3 : De la déchéance de la nationalité française (Articles 25 à 25-1)

Article 25

L'individu qui a acquis la qualité de Français peut, par décret pris après avis conforme du Conseil d'Etat, être déchu de 
la nationalité française, sauf si la déchéance a pour résultat de le rendre apatride :

1° S'il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la 
Nation ou pour un crime ou un délit constituant un acte de terrorisme ;

2° S'il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit prévu et réprimé par le chapitre II du titre III du livre IV 
du code pénal ;

3° S'il est condamné pour s'être soustrait aux obligations résultant pour lui du code du service national ;

4° S'il s'est livré au profit d'un Etat étranger à des actes incompatibles avec la qualité de Français et préjudiciables aux 
intérêts de la France

5° S’il est condamné à titre définitif pour un acte qualifié d’homicide volontaire commis sur toute personne 
dépositaire de l’autorité publique

Titre V : Du mariage (Articles 143 à 227)

Chapitre III: Des oppositions au mariage (Articles 172 à 179)

Article 175-1

Le ministère public peut former opposition pour les cas où il pourrait demander la nullité du mariage.

Article 175-2

Lorsqu'il existe des indices sérieux laissant présumer, le cas échéant au vu de l'audition ou des entretiens individuels 
mentionnés à l'article 63, que le mariage envisagé est susceptible d'être annulé au titre de l'article 146 ou de l'article 180, 
l'officier de l'état civil saisit sans délai le procureur de la République. Il en informe les intéressés.
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Le procureur de la République est tenu, dans les quinze jours de sa saisine, soit de laisser procéder au mariage, soit de 
faire opposition à celui-ci, soit de décider qu'il sera sursis à sa célébration, dans l'attente des résultats de l'enquête a 
laquelle il fait procéder. Il fait connaître sa décision motivée à   l'officier de l'état civil, aux intéressés.  

Le procureur de la République est tenu, dans les quinze jours de sa saisine, soit de faire opposition à celui-ci, soit 
de décider qu’il sera sursis à sa célébration dans l’attente des résultats de l’enquête à laquelle il fait procéder, soit 
de donner injonction de procéder au mariage. Il fait connaître sa décision motivée à l’officier de l’état civil et aux 
intéressés. À défaut de décision motivée dans le délai imparti, il est réputé avoir décidé un sursis de deux mois à 
la célébration du mariage.

La durée du sursis décidé par le procureur de la République ne peut excéder un mois renouvelable deux mois 
renouvelables une fois par décision spécialement motivée.

A l'expiration du sursis, le procureur de la République fait connaître par une décision motivée à l'officier de l'état civil 
s'il laisse procéder au mariage ou s'il s'oppose à sa célébration.

L'un ou l'autre des futurs époux, même mineur, peut contester la décision de sursis ou son renouvellement devant le 
président du tribunal judiciaire, qui statue dans les dix jours. La décision du président du tribunal judiciaire peut être 
déférée à la cour d'appel qui statue dans le même délai.

Article 176

Tout acte d'opposition énonce la qualité qui donne à l'opposant le droit de la former. Il contient également les motifs de 
l'opposition, reproduit le texte de loi sur lequel est fondée l'opposition et contient élection de domicile dans le lieu où le 
mariage doit être célébré. Toutefois, lorsque l'opposition est faite en application de l'article 171-4, le ministère public 
fait élection de domicile au siège de son tribunal.

Les prescriptions mentionnées au premier alinéa sont prévues à peine de nullité et de l'interdiction de l'officier 
ministériel qui a signé l'acte contenant l'opposition.

Après une année révolue, l'acte d'opposition cesse de produire effet. Il peut être renouvelé, sauf dans le cas visé par le 
deuxième alinéa de l'article 173.

Toutefois, lorsque l'opposition est faite par le ministère public, elle ne cesse de produire effet que sur décision judiciaire.

Article 177

Le tribunal judiciaire prononcera dans les dix jours sur la demande en mainlevée formée par les futurs époux, 

Article 178

S'il y a appel, il y sera statué dans les dix jours et, si le jugement dont est appel a donné mainlevée de l'opposition, la 
cour devra statuer même d'office.

Article 179

Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres néanmoins que les ascendants, pourront être condamnés à des 
dommages-intérêts.

Les jugements et arrêts par défaut rejetant les oppositions à mariage ne sont pas susceptibles d'opposition.

Livre V : Dispositions applicables à Mayotte (Articles 2489 à 2534)

Titre Ier : Dispositions relatives au livre Ier (Articles 2492 à 2495)

Article 2493
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Pour un enfant né à Mayotte, le premier alinéa de l'article 21-7     et l'article 21-11 ne sont applicables que si, à la date de 
sa naissance, l'un de ses parents au moins résidait en France de manière régulière, sous couvert d'un titre de séjour, et de 
manière ininterrompue depuis plus de trois mois d’un an.

Livre VI

Dispositions applicables à la collectivité territoriale de Guyane

Art. 2535. – Le présent code est applicable à la collectivité territoriale de Guyane dans les conditions définies au 
présent livre.

Art. 2536. – Pour un enfant né dans la collectivité territoriale de Guyane, les deux premiers alinéas de l’article 
21-7 ne sont applicables que si, à la date de sa naissance, l’un de ses parents au moins résidait en France de 
manière régulière, sous couvert d’un titre de séjour, et de manière ininterrompue depuis plus de neuf mois.

Art. 2537. – L’article 2536 est applicable dans les conditions prévues à l’article 17-2.

Toutefois, les articles 21-7 et 21-11 sont applicables à l’enfant né dans la collectivité territoriale de Guyane de 
parents étrangers avant l’entrée en vigueur de la loi n°       du       pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration, si l’un des parents justifie avoir résidé en France de manière régulière pendant la période de cinq 
ans mentionnée aux mêmes articles 21-7 et 21-11 du présent code.

Livre VII

Dispositions applicables à Saint-Martin

Art. 2538. – Le présent code est applicable à Saint-Martin dans les conditions définies au présent livre.

Art. 2539. – Pour un enfant né à Saint-Martin, les deux premiers alinéas de l’article 21-7 ne sont applicables que 
si, à la date de sa naissance, l’un de ses parents au moins résidait en France de manière régulière, sous couvert 
d’un titre de séjour, et de manière ininterrompue depuis plus de trois mois.

Art. 2540. – L’article 2539 est applicable dans les conditions prévues à l’article 17-2.

Toutefois, les articles 21-7 et 21-11 sont applicables à l’enfant né à Saint-Martin de parents étrangers avant 
l’entrée en vigueur de la loi n°       du       pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, si l’un des 
parents justifie avoir résidé en France de manière régulière pendant la période de cinq ans mentionnée aux 
mêmes articles 21-7 et 21-11 du présent code. »
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Code du travail

Cinquième partie : L'emploi (Articles 15111-1 à 15531-1)

Livre Ier: Les dispositifs en faveur de l'emploi (Articles L5111-l à L5151-12)

Titre Ier: Politique de l'emploi (Articles L.5111-1 à L5112-2)

Titre II: Maintien et sauvegarde de l'emploi (Articles L5121-1 à L5124-1)

Titre III: Aides à l'insertion, à l'accès et au retour à l'emploi (Articles 15131-1 à 15135-8)

Titre IV: Aides à la création d'entreprise et appui aux entreprises (Articles L5141-1 à L5143-1) 

Titre V: Compte personnel d'activité (Articles L5151-1 à L5151-12)

Chapitre unique (Articles L5151-1 à L.5151-12)

Livre II: Dispositions applicables à certaines catégories de travailleurs (Articles L5211-1 
à L5224-4)

Titre Ier: Travailleurs handicapés (Articles L5211-1 à L5215-1)

Titre II: Travailleurs étrangers (Articles L5221-1 à L5224-4)

Chapitre Ier: Emploi d'un salarié étranger (Articles L5221-1 à L5221-11)

Section 1 : Accords internationaux. (Article L.5221-1)
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Article L5221-1

Les dispositions du présent titre sont applicables, sous réserve de celles des traités, conventions ou accords  
régulièrement  ratifiés ou approuvés et publiés, et notamment  des traités instituant les communautés 
européennes ainsi que de celles des actes des autorités de ces communautés pris pour l'application de ces 
traités.

Section 2: Introduction d'un travailleur étranger. (Articles L5221-2 à L5221-4)

Article L5221-2

Pour entrer en France en vue d'y exercer une profession salariée, l'étranger présente:

1° Les documents et visas exigés par les conventions internationales et les règlements en vigueur; 

2° Un contrat de travail visé par l'autorité administrative ou une autorisation de travail.

Article L5221-2-1

Par dérogation à l'article L. 5221-2, n'est pas soumis à la condition prévue au 2° du même article L. 5221-2:

1° L'étranger qui entre en France afin d'y exercer une activité salariée pour une durée inférieure ou égale à trois 
mois dans un domaine figurant sur une liste fixée par décret;

2° Le praticien étranger titulaire d'un diplôme, d'un certificat ou d'un autre titre permettant l'exercice dans le 
pays d'obtention de ce diplôme, de ce certificat ou de ce titre, sur présentation de la décision d'affectation du 
ministre chargé de la santé dans un établissement de santé, prévue aux articles L. 4111-2 et L. 4221-12 du code de 
la santé publique, ainsi que, à titre transitoire, les médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et pharmaciens 
mentionnés à l'article 83 de la loin° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 
2007, sur présentation de la décision du ministre chargé de la santé d'affectation dans un établissement de santé 
prévue au même article 83.

Article L5221-3

L'étranger qui souhaite entrer en France en vue d'y exercer une profession salariée et qui manifeste la volonté de 
s'y installer durablement atteste d'une connaissance suffisante de la langue française sanctionnée par une 
validation des acquis de l'expérience ou s'engage à l'acquérir après son installation en France.

Article L5221-4

Sous réserve  des  accords  internationaux, il  est  interdit  à  une entreprise  de travail temporaire  de  mettre  à  la 
disposition de quelque personne que ce soit des travailleurs étrangers si la prestation de service s'effectue hors du  
territoire français.
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Section 3: Conditions d'exercice d'une activité salariée. (Articles L5221-5 à L5221-11)

Article L5221-5

Un étranger autorisé à séjourner en France ne peut exercer une activité professionnelle salariée en France 
sans avoir obtenu au préalable l'autorisation de travail mentionnée au 2° de l'article L. 5221-2.

L'autorisation de travail est accordée de droit à l'étranger autorisé à séjourner en France pour la conclusion d'un  
contrat d'apprentissage ou de professionnalisation à durée déterminée. Cette autorisation est accordée de droit 
aux mineurs isolés étrangers pris en charge par l'aide sociale à l'enfance, sous réserve de la présentation  d'un 
contrat d'apprentissage ou de professionnalisation.

Lorsqu’un titre de séjour “salarié” ou “travailleur temporaire” est délivré à l’étranger sur le fondement de 
l’article L. 435-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, l’autorité administrative 
vérifie par tout moyen la réalité de l’activité alléguée ;

L'autorisation de travail peut être retirée si l'étranger ne s'est pas fait délivrer un certificat médical dans les 
trois mois suivant la délivrance de cette autorisation.

Article L5221-6

La délivrance d'un titre de séjour ouvre droit, dans les conditions fixées au titre Il du livre IV du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, à l'exercice d'une activité professionnelle salariée.

Article L5221-7

L'autorisation de travail peut être limitée à certaines activités professionnelles ou zones géographiques. 
L'autorisation délivrée en France métropolitaine ne confère de droits qu'en France métropolitaine.

Pour l'instruction de la demande d'autorisation de travail, l'autorité administrative peut échanger tous 
renseignements et documents relatifs à cette demande avec les organismes concourant au service public de 
l'emploi mentionnés à l'article

L. 5311-2, avec les organismes gérant un régime de protection sociale, avec l'établissement mentionné à l'article 
L. 767-1 du code de la sécurité sociale ainsi qu'avec les caisses de congés payés prévues à l'article L. 3141-32.

Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271-17 peuvent obtenir tous renseignements et documents 
relatifs aux autorisations de travail. L’autorité administrative chargée d’instruire et de délivrer les 
autorisations de travail peut solliciter ces agents afin d’obtenir tous renseignements et documents 
nécessaires à l’instruction des demandes relatives à ces autorisations, dans des conditions définies par 
décret.

Article L5221-8
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L'employeur s'assure auprès des administrations territorialement compétentes de l'existence du titre autorisant 
l'étranger à exercer une activité salariée en France, sauf si cet étranger est inscrit sur la liste des demandeurs  
d'emploi tenue par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1.

Article L5221-9

L'embauche d'un salarié étranger titulaire de la carte de séjour temporaire prévue aux articles L. 422-1, L. 422-
2, L. 422-4 ou L. 422-5 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ne peut intervenir 
qu'après déclaration nominative effectuée par l'employeur auprès de l'autorité administrative.

Article L5221-11

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des articles L. 5221-3 et L. 5221-5 à L. 5221-8.

Chapitre II: Interdictions. (Articles 15222-1 à 15222-2)

Article L5222-l

Il  est interdit,  sous réserve des dispositions de l'article L. 7121-18 de se faire remettre ou tenter de se faire 
remettre, de manière occasionnelle ou renouvelée, des fonds, des valeurs ou des biens mobiliers en vue ou à 
l'occasion de l'introduction en France d'un travailleur étranger ou de son embauche.

Article L5222-2

Il est interdit à tout employeur de se faire rembourser la redevance forfaitaire qu'il a versée à l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration ou les frais de voyage qu'il a réglés pour la venue d'un travailleur 
étranger en France ainsi que d'opérer sur le salaire de celui-ci des retenues, sous quelque dénomination que ce 
soit, à l'occasion de son embauche.

Chapitre III : Office français de l'immigration et de l'intégration (Articles L5223-1 à 
L5223-6) Abrogé

Chapitre IV: Dispositions pénales. (Articles L5224-1 à L5224-4)

Article L5224-l

Le fait de méconnaître les dispositions de l'article L. 5221-4 est puni d'une amende de 3 000 Euros. La juridiction 
peut également prononcer à titre de peines complémentaires:

1° L'interdiction d'exercer l'activité d'entrepreneur de travail temporaire pour une durée de dix ans au plus;
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2° L'affichage du jugement aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du 
code pénal et son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent 
excéder le montant maximum de l'amende encourue.

Article L5224-2

Le fait de méconnaître les dispositions de l'article L. 5222-1 est puni d'un emprisonnement de trois ans et 
d'une amende de 45 000 euros.

La juridiction peut également prononcer à titre de peines complémentaires:

1° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus,  d'exercer directement ou par personne interposée  
l'activité professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise,  
selon les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal;

2° L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus;

3° La confiscation des objets ayant servi, directement ou indirectement, à commettre l'infraction ou qui ont 
été utilisés à cette occasion, à quelque personne qu'ils appartiennent dès lors que leur propriétaire ne pouvait  
en ignorer l'utilisation frauduleuse, ainsi que des objets qui sont le produit de l'infraction et qui appartiennent 
au condamné;

4° L'affichage du jugement aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du 
code pénal et son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent 
excéder le montant maximum de l'amende encourue;

5° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code pénal, des droits civiques, civils et 
de la famille; 6° L'interdiction de séjour pour une durée de cinq ans au plus.

Article L5224-3

L'interdiction du territoire français peut être prononcée, dans les conditions prévues par les articles 131-30 à 
131-30-2 du code pénal, pour une durée de dix ans au plus ou à titre définitif à l'encontre de tout étranger 
coupable des infractions définies à l'article L. 5224-2.

Article L5224-4

Le fait de méconnaître les dispositions de l'article L. 5222-2 est puni d'un emprisonnement de deux ans et 
d'une amende de 3 000 euros.

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du jugement aux frais de la  
personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal et son insertion, intégrale ou par 
extraits,  dans  les  journaux  qu'elle  désigne.  Ces  frais  ne  peuvent  excéder  le  montant  maximum de  l'amende 
encourue.
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1

Livre III: Service public de l'emploi et placement (Articles L5311-1 à L5334-
1)

Titre Ier: Le service public de l'emploi (Articles L5311-1 à L5315-10)

Titre II : Placement (Articles L5321-1 à L5324-1)

Titre III : Diffusion et publicité des offres et demandes d'emploi (Articles L5331-
1 à L5334-1)

Livre IV: Le demandeur d'emploi (Articles L5411-l à L5429-2)

Titre Ier: Droits et obligations du demandeur d'emploi (Articles L5411-1 à 
L5413-1)

Titre II: Indemnisation des travailleurs privés d'emploi (Articles 15421-1 à 
15429-2) 

Livre V: Dispositions relatives à l'outre-mer (Articles L5511-1 à L5531-1)

Titre Ier: Dispositions Générales (Article L5511-1) 

Chapitre unique. (Article L5511-1)

Article L5511-1

Les dispositions générales prévues par l'article L. 1511-1 sont également applicables aux dispositions du présent 
livre.

Titre II: Guadeloupe Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Saint Pierre-et-Miquelon (Articles L.5521-1 
à-:L.5524-10)
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Chapitre Ier: Dispositions générales. (Articles 15521-1 à 15521-2)

Article L5521-1

Les  dispositions  générales  prévues  par  les  articles  L.  1521-1  à  L.  1521-4  sont  également  applicables  aux 
dispositions du présent titre.

Article L5521-2

Pour l'application des articles L. 5132-11-1 et L. 5132-15-1 à Mayotte, les mots : " l'article L. 351-2 du code 
de la sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " l'article 7 de l'ordonnance n° 2002-411 du 27 mars 
2002 relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte".

Chapitre II: Dispositifs en faveur de l'emploi (Articles 15522-2 à 15522-28)

Chapitre III: Dispositions applicables à certaines catégories de travailleurs. (Articles 
15523-1 à 15523-6)

Article L5523-l

A l'exception des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 5221-7, les dispositions du titre Il du livre 
Il relatives au travailleurs étrangers sont applicables en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La 
Réunion.

Article L5523-2

L'autorisation de travail accordée à l'étranger est limitée au département ou à la collectivité dans lequel elle a 
été délivrée lorsqu'il s'agit:

1° De la carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et familiale " prévue aux articles L. 423-1, L. 
423-7, L. 423- 13, L. 423-14, L. 423-15, L. 423-21, L. 423-22, L. 423-23, L. 425-9, L. 426-5, L. 426-12 ou L. 
426-13 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile;

2° De la carte de séjour temporaire portant la mention "stagiaire ICT (famille) "et" stagiaire mobile ICT 
(famille) ", prévues aux articles L. 421-32 et L. 421-33 du même code;

3° De la carte de séjour pluriannuelle portant la mention" passeport talent (famille)" prévue aux articles L. 
421-22, L. 421-23 ou L. 422-13 dudit code;

4° De la carte de séjour pluriannuelle portant la mention " salarié détaché ICT (famille) " et " salarié détaché 
mobile ICT (famille)", prévues aux articles L. 421-28 et L. 421-29 du même code;
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5° De la carte de résident prévue aux articles L. 421-12, L. 421-25, L. 423-6, L. 423-10, L. 423-11, L. 423-12, L. 
423-16, L. 424-1, L. 424-3, L. 424-5, L. 424-13, L. 424-14, L. 424-21, L. 425-3, L. 426-1, L. 426-2, L. 426-3, L. 
426-6, L. 426-7, L. 426-10 ou L. 426-17 ainsi que de la carte de résident délivrée en Nouvelle-Calédonie du même 
code.

Article L5523-3

L'autorisation de travail accordée à l'étranger lui confère le droit d'exercer, sur le territoire du 
département ou de la collectivité, toute activité professionnelle salariée de son choix dans le cadre de la 
législation en vigueur.

Article L5523-6

L'étranger  qui entre à Saint-Pierre-et-Miquelon afin d'y exercer  une activité salariée pour une durée 
inférieure ou égale à trois mois dans un domaine figurant sur la liste fixée par le décret pris pour l'application 
de l'article L. 5221-2-1 n'est pas soumis à la condition de détention de l'autorisation de travail mentionnée à 
l'article L. 8323-2.

Chapitre IV: Indemnisation des travailleurs involontairement privés d'emploi (Articles 
L5524-1 à L5524-10)

Titre III: Mesures de coordination avec les autres collectivités ultramarines 
(Article 15531-1) 

Chapitre unique. (Article 15531-1)

Article L5531-1

Pôle emploi peut exercer ses missions à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises.
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Sixième partie : La formation professionnelle tout au long de la vie 

(Articles L6111-l à L6523-7)

Livre Ier : Principes généraux et organisation institutionnelle de la formation et de 
l'orientation professionnelles (Articles L6111-1 à L6131-5)

Livre II: Apprentissage (Articles L6211-1 à L6261-2)

Livre III: La formation professionnelle (Articles L6311-1 à L6363-2)

Titre Ier: Dispositions générales (Articles 16311-1 à 16316-5)

Titre II : Dispositifs de formation professionnelle continue (Articles 16321-1 à 
16326-4)

Chapitre Ier: Formations à l'initiative de l'employeur et plan de formation (Articles 16321-1 
à 16321-12)

Section 1: Obligations de l'employeur et plan de formation. (Article L6321-1)

Article L6321-1
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L'employeur assure l'adaptation des salariés à leur poste de travail.

Il veille au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au regard notamment de l'évolution des emplois, des 
technologies et des organisations.

Il peut proposer des formations qui participent au développement des compétences, y compris numériques, ainsi 
qu'à la lutte contre l'illettrisme, notamment des actions d'évaluation et de formation permettant l'accès au socle de 
connaissances et de compétences défini par décret. Il peut également proposer aux salariés allophones des 
formations visant à atteindre une connaissance de la langue française au moins égale à un niveau déterminé par 
décret. 

Pour les salariés mentionnés à l’article L. 7221-1 et ceux employés par les particuliers employeurs mentionnés à 
l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles, les modalités d’application du troisième alinéa du 
présent article sont fixées par décret. 

Les actions de formation mises en œuvre à ces fins sont prévues, le cas échéant, par le plan de développement 
des compétences mentionné au 1° de l'article L. 6312-1. Elles peuvent permettre d'obtenir une partie identifiée  
de certification professionnelle, classée au sein du répertoire national des certifications professionnelles et visant 
à l'acquisition d'un bloc de compétences.

Section 2: Régimes applicables aux heures de formation (Articles L6321-2 à L6321-8)

Article L6321-2

Toute  action  de  formation  qui  conditionne  l'exercice  d'une  activité  ou  d'une  fonction,  en  application  d'une 
convention internationale ou de dispositions légales et règlementaires, constitue un temps de travail effectif et 
donne lieu pendant sa réalisation au maintien par l'entreprise de la rémunération.

Article L6321-3  (Abrogé par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 8)
Les actions de formation liées à l'évolution des emplois ou celles qui participent au maintien dans l'emploi sont mises 
en œuvre pendant le temps de travail.

Elles donnent lieu pendant leur réalisation au maintien par l'entreprise de la rémunération.

Art. L. 6321-3. – Pour les salariés allophones signataires du contrat mentionné à l’article L. 413-2 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et engagés dans un parcours de formation linguistique 
visant à atteindre une connaissance de la langue française au moins égale à un niveau déterminé par décret, les 
actions permettant la poursuite de celui-ci constituent un temps de travail effectif, dans la limite d’une durée 
fixée par décret en Conseil d’État, et donnent lieu au maintien de la rémunération par l’employeur pendant leur 
réalisation.

Article L6321-6

Les actions de formation autres que celles mentionnées à l'article L. 6321-2 aux articles L. 6321-2 et L. 6321-3  
constituent également un temps de travail effectif et donnent lieu pendant leur déroulement au maintien par l'entreprise 
de la rémunération, à l'exception:
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1° Des actions de formation déterminées par accord collectif d'entreprise ou, à défaut, de branche qui peuvent 
se dérouler, en tout ou partie, hors du temps de travail, selon le cas, soit dans une limite horaire par salarié, soit dans 
une limite correspondant à un pourcentage du forfait  pour les salariés dont la durée de travail est fixée par une 
convention de forfait en jours ou en heures sur l'année, fixées par ledit accord. L'accord peut également prévoir les 
contreparties mises en œuvre par l'employeur pour compenser les charges induites par la garde d'enfant pour les 
salariés qui suivent des formations se déroulant en dehors du temps de travail;

2° En l'absence d'accord collectif et avec l'accord du salarié, des actions de formation qui peuvent se dérouler, en 
tout ou partie, hors du temps de travail, dans la limite de trente heures par an et par salarié. Pour les salariés dont 
la durée de travail est fixée par une convention de forfait en jours ou en heures sur l'année, cette limite est fixée à 
2 % du forfait.

L'accord du salarié est formalisé et peut être dénoncé.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.

Article L6321-7

Dans les cas prévus aux 1° et 2° de l'article L. 6321-6 le refus du salarié de participer à des actions de formation hors 
temps de travail ou la dénonciation de l'accord dans les conditions prévues à l'article L. 6321-6, ne constitue ni 
une faute ni un motif de licenciement.

Article L6321-8

Pendant la durée de la formation accomplie en dehors du temps de travail, le salarié bénéficie de la législation de 
la sécurité sociale relative à la protection en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles.

Section 3 : Actions de formation du salarié occupant un emploi saisonnier. (Articles L6321-9 à 
L6321-11)

Section 4: Secteur public. (Article L6321-12)

Chapitre II : Formations à l'initiative du salarié (abrogé)

Chapitre III: Compte personnel de formation (Articles 16323-1 à 16323-46)

Section 1: Principes communs (Articles L6323-1 à L6323-9-2)
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Section 2: Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les salariés (Articles 
L6323-10 à L6323-20-1)

Sous-section 1 : Alimentation et abondement du compte (Articles L6323-10 à L6323-15)

Sous-section 2: Formations éligibles et mobilisation du compte (Articles L6323-16 à 
L6323-17-6)

Article L6323-16

Les formations éligibles au compte personnel de formation sont les formations mentionnées à l'article L. 6323-6.

Article L6323-17

Lorsque les formations financées dans le cadre du compte personnel de formation sont suivies en tout ou partie 
pendant le  temps de travail, le  salarié demande une autorisation d'absence à l'employeur qui lui notifie sa 
réponse dans des délais déterminés par décret. L'absence de réponse de l'employeur vaut acceptation.

Pour les formations en français langue étrangère choisies par les salariés allophones signataires du contrat 
mentionné à l’article L. 413-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile visant à atteindre 
une connaissance de la langue française au moins égale à un niveau déterminé par décret, financées par le 
compte personnel de formation et réalisées en tout ou partie durant le temps de travail, l’autorisation d’absence 
est de droit, dans la limite d’une durée fixée par décret en Conseil d’État. 

Pour les salariés mentionnés à l’article L. 7221-1 du présent code et pour ceux employés par les particuliers 
employeurs mentionnés à l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles, les modalités d’application 
du deuxième alinéa du présent article sont fixées par décret. 

Article L6323-17-1

Tout salarié mobilise les droits inscrits sur son compte personnel de formation afin que celui-ci contribue au 
financement d'une action de formation certifiante, destinée à lui permettre de changer de métier ou de profession 
dans le cadre d'un projet de transition professionnelle. Il bénéficie d'un positionnement préalable au suivi de 
l'action de formation afin d'identifier ses acquis professionnels permettant d'adapter la durée du parcours de 
formation proposé. Il bénéficie d'un congé spécifique lorsqu'il suit cette action de formation en tout ou partie 
durant son temps de travail.

Pour les salariés titulaires d'un contrat de travail conclu avec une entreprise de travail temporaire et les salariés  
intermittents du spectacle, un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'ouverture et de prise en charge 
des projets de transition professionnelle.

Le projet de transition professionnelle d'un salarié concerné par les facteurs de risques professionnels 
mentionnés au  1° du I de l'article L. 4161-1 peut être financé par la dotation versée par France compétences aux 
commissions paritaires interprofessionnelles régionales en application du 3° du IV de l'article L. 221-1-5 du code 
de la sécurité sociale, en vue  de permettre au salarié d'accéder à un emploi non exposé aux facteurs de risques 
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professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 du présent code, lorsque le projet de transition professionnelle du 
salarié fait l'objet d'un cofinancement assuré par son employeur, dans des conditions fixées par décret.

Article L6323-17-2

I.-Pour bénéficier d'un projet de transition professionnelle, le salarié doit justifier d'une ancienneté minimale en 
qualité de salarié, déterminée par décret. La condition d'ancienneté n'est pas exigée pour le salarié mentionné à 
l'article L. 5212-13, ni pour le salarié qui a changé d'emploi à la suite d'un licenciement pour motif économique 
ou pour inaptitude et qui n'a pas suivi d'action de formation entre son licenciement et son réemploi, ni pour le 
salarié ayant connu, dans les vingt-quatre mois ayant précédé sa demande de projet de transition professionnelle, 
soit une absence au travail résultant d'une maladie professionnelle, soit une absence au travail supérieure à une 
durée fixée par décret résultant d'un accident du travail, d'une maladie ou d'un accident non professionnel.

Pour bénéficier du projet de transition professionnelle dans le cadre des interventions du fonds mentionné à 
l'article L.  221-1-5  du code de la sécurité sociale, le salarié  doit justifier  d'une durée minimale d'activité 
professionnelle dans un métier concerné par les facteurs de risques professionnels mentionnés au 1° du Ide 
l'article L. 4161-1 du présent code. Cette durée minimale d'activité, déterminée par décret, n'est pas exigée pour 
le salarié mentionné à l'article L. 5212-13.

II.-Le projet du salarié peut faire l'objet d'un accompagnement par l'un des opérateurs financés par l'organisme 
mentionné à l'article L. 6123-5 au titre du conseil en évolution professionnelle mentionné à l'article L. 6111-6. 
Cet opérateur informe, oriente et aide le salarié à formaliser son projet. Il propose un plan de financement.

Le projet est présenté à la commission paritaire interprofessionnelle régionale mentionnée à l'article L. 6323-17-
6. Cette commission apprécie la pertinence du projet et du positionnement préalable prévu à l'article L. 6323-17-
1, instruit la demande de prise en charge financière et autorise la réalisation et le financement du projet. Cette 
décision est motivée et notifiée au salarié.

Les  modalités  d'accompagnement  du salarié  et de prise  en charge  financière  du  projet de transition 
professionnelle sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

Un système d'information national commun aux commissions paritaires interprofessionnelles  régionales 
mentionnées  à  l'article  L.  6323-17-6  est  mis  en  œuvre  par  France  compétences. Ses  règles  de  création et 
d'alimentation sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

Article L6323- 17-3

La durée du projet de transition professionnelle correspond à la durée de l'action de formation.

Article L6323- 17-4

La durée du projet de transition professionnelle ne peut être imputée sur la durée du congé payé annuel. Ce 
projet est assimilé à une période de travail:

1° Pour la détermination des droits des intéressés en matière de congé payé annuel; 
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2° A l'égard des droits que le salarié tient de son ancienneté dans l'entreprise.

Article L6323- 17-5 

Le  salarié  bénéficiaire  du  projet  de  transition professionnelle a droit à une rémunération minimale déterminée 
par décret.

Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, la rémunération due au bénéficiaire du projet de transition 
professionnelle est versée par l'employeur, qui est remboursé par la commission paritaire interprofessionnelle 
régionale mentionnée à l'article L. 6323-17-6.

Un décret précise les modalités selon lesquelles cette rémunération est versée, notamment dans les entreprises de 
moins de cinquante salariés.

Pour l'application du présent article, l'effectif salarié est déterminé selon les modalités prévues au Ide l'article L. 
130-1 du code de la sécurité sociale.

Article L6323- 17-6

Une commission paritaire interprofessionnelle est agréée dans chaque région par l'autorité administrative pour 
prendre en charge financièrement le projet de transition professionnelle mentionné à l'article L. 6323-17-1. Elle 
est dotée de la personnalité morale. Cette commission atteste également du caractère réel et sérieux du projet 
mentionné au 2° du Il de l'article L. 5422-1. Elle suit la mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle  
sur le territoire régional. L'agrément de cette commission est accordé au regard des critères mentionnés aux 1°, 3° et 
5° du Il de l'article L. 6332-1-1 et de leur aptitude à assurer leurs missions compte tenu de leurs moyens.

Cette commission peut, sous réserve du caractère réel et sérieux du projet, financer les dépenses afférentes à la 
validation des acquis de l'expérience du salarié, dans des conditions définies par voie réglementaire.

Cette commission est composée de représentants des organisations syndicales de salariés et des organisations 
professionnelles d'employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel.

Les frais de gestion correspondant aux missions de cette commission sont fixés par arrêté du ministre chargé de 
la formation professionnelle, dans la limite d'un plafond déterminé en pourcentage des ressources reçues par la  
commission, en application du 5° de l'article L. 6123-5.

Les commissions sont soumises au contrôle économique et financier de l'Etat et aux obligations mentionnées au 4° 
du Il de l'article L. 6332-1-1.

En cas de dysfonctionnement répété ou de défaillance de la commission, un administrateur est nommé par le 
ministre  chargé de la  formation professionnelle. L'administrateur prend toute décision pour  le compte  de la 
commission, afin de rétablir son fonctionnement normal.

Un décret détermine les conditions d'application du présent article.
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Sous-section 3: Rémunération et protection sociale (Articles L6323-18 à L6323-19)

Sous-section 4: Prise en charge des frais de formation (Articles L6323-20 à L6323-20-1)

Section 3: Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les demandeurs d'emploi 
(Articles L6323-21 à L6323-24-1)

Section 4: Mise en œuvre du compte  personnel de formation  pour les travailleurs 
indépendants, les membres des professions libérales et des professions non salariées, leurs 
conjoints collaborateurs et les artistes auteurs (Articles L6323-25 à L6323-32)

Section 5 : Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les personnes handicapées 

accueillies dans un établissement ou service d'accompagnement par le travail (Articles L6323-

33 à L6323-42)

Section 6 : Contribution du compte personnel de formation au droit individuel à la formation 

des élus locaux (Article L6323-43)

Section 7: Modalités de remboursement des sommes indues (Articles L6323-44 à L6323-45)

Section 8: Dispositions d'application {Article L6323-46)

Chapitre IV : Reconversion ou promotion par alternance (Articles L6324-1 à L6324-10)

Chapitre V: Contrats de professionnalisation (Articles L6325-1 à L6325-25)

Chapitre VI: Préparation opérationnelle à l'emploi (Articles 16326-1 à 16326-4)

Titre III: Financement de la formation professionnelle continue (Articles L6331-l A 
à L6333-8)

Titre IV : Stagiaire de la formation professionnelle (Articles L6341-1 à L6343-4) 

Titre V: Organismes de formation (Articles 16351-1 A à 16355-24) légales régissant 
l'utilisation de ces fonds.
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Titre VI: Contrôle de la formation professionnelle (Articles L6361-1 à L6363-2)

Livre IV: Validation des acquis de l'expérience (Articles L6411-1 à L6423-3)

Livre V: Dispositions relatives à l'outre-mer (Articles L6511-1 à L6523-7)
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Huitième partie : Contrôle de l'application de la législation du travail (Articles 
L8112- l à L8331-l)

Livre Ier : Inspection du travail (Articles L8112-1 à L8124-1)

Livre II : Lutte contre le travail illégal (Articles L8211-1 à L8291-3)

Titre Ier: Définition (Article L8211-1) 

Chapitre unique. (Article L8211-1)

Article L8211-l

Sont constitutives de travail illégal, dans les conditions prévues par le présent livre, les infractions 
suivantes: 1° Travail dissimulé;

2° Marchandage;

3° Prêt illicite de main-d’œuvre;

4° Emploi d'étranger non autorisé à 
travailler; 5° Cumuls irréguliers 
d'emplois;

6° Fraude ou fausse déclaration prévue aux articles L. 5124-1 et L. 5429-1.

Titre II: Travail dissimulé (Articles L8221-1 à L8224-6) 

Chapitre Ier: Interdictions (Articles L8221-1 à L8221-8)
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Section 1 : Dispositions générales. (Articles L8221-1 à L8221-2)

Section 2: Travail dissimulé par dissimulation d'activité. (Articles L8221-3 à L8221-4)

Section 3: Travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié. (Articles L8221-5 à L8221-6-1)

Article L8221-5

Est réputé travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié le fait pour tout employeur:

1° Soit de se soustraire intentionnellement à l'accomplissement de la formalité prévue à l'article L. 1221-10, relatif à la 
déclaration préalable à l'embauche;

2° Soit de se soustraire intentionnellement à la délivrance d'un bulletin de paie ou d'un document équivalent 
défini par voie réglementaire, ou de mentionner sur le bulletin de paie ou le document équivalent un nombre 
d'heures de travail inférieur à celui réellement accompli, si cette mention ne résulte pas d'une convention ou d'un 
accord collectif d'aménagement du temps de travail conclu en application du titre Il du livre Ier de la troisième 
partie;

3° Soit de se soustraire intentionnellement aux déclarations relatives aux salaires ou aux cotisations sociales 
assises sur ceux-ci auprès des organismes de recouvrement des contributions et cotisations sociales ou de 
l'administration fiscale en vertu des dispositions légales.

Article L8221-6

1.-Sont présumés ne pas être liés avec le donneur d'ordre par un contrat de travail dans l'exécution de l'activité 
donnant lieu à immatriculation ou inscription:

1° Les personnes physiques immatriculées au registre du commerce et des sociétés, au registre national des 
entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat, au registre des agents commerciaux ou 
auprès des unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales pour le recouvrement 
des cotisations d'allocations familiales;

2° Les personnes physiques inscrites au registre des entreprises de transport routier de personnes, qui exercent une 
activité de transport scolaire prévu par l'article L. 214-18 du code de l'éducation ou de transport à la demande 
conformément à l'article 29 de la loin° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs; 

3° Les dirigeants des personnes morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés et leurs salariés;

IL- L'existence d'un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque les personnes mentionnées au I 
fournissent directement ou par une personne interposée des prestations à un donneur d'ordre dans des conditions 
qui les placent dans un lien de subordination juridique permanente à l'égard de celui-ci.
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Dans ce cas, la dissimulation d'emploi salarié est établie si le donneur d'ordre s'est soustrait intentionnellement par ce 
moyen à l'accomplissement des obligations incombant à l'employeur mentionnées à l'article L. 8221-5.

Le donneur d'ordre qui a fait l'objet d'une condamnation pénale pour travail dissimulé en application du présent 
Il est tenu au paiement des cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs, calculées sur les sommes 
versées aux personnes mentionnées au I au titre de la période pour laquelle la dissimulation d'emploi salarié a été 
établie.

Article L8221-6-l

Est présumé travailleur indépendant celui dont les conditions de travail sont définies exclusivement par lui-même 
ou par le contrat les définissant avec son donneur d'ordre.

Section 4: Règles applicables à la diffusion d'annonces. (Article L8221-7}

Section 5 : Dispositions d'application. (Article L8221-8)

Chapitre II : Obligations et solidarité financière des donneurs d'ordre et des maîtres 
d'ouvrage. (Articles 18222-1 à 18222-7)

Chapitre III : Droits des salariés et actions en justice. (Articles L8223-1 à L8223-4)

Titre III: Marchandage (Articles 18231-1 à 18234-3) 

Titre IV: Prêt illicite de main-d'œuvre (Articles L8241-1 à L8243-3) 

Titre V: Emploi d'étrangers non autorisés à travailler (Articles L8251-1 à L8256-
8) 

Chapitre Ier: Interdictions. (Articles L8251-1 à L8251-2)

Article L8251-1

Nul ne peut, directement ou indirectement, embaucher, conserver à son service ou employer pour quelque durée 
que ce soit un étranger non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée en France.

Il est également interdit à toute personne d'engager ou de conserver à son service un étranger dans une catégorie 
professionnelle, une profession ou une zone géographique autres que celles qui sont mentionnées, le cas échéant, 
sur le titre prévu au premier alinéa.

Article L8251-2
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Nul ne peut, directement ou indirectement, recourir sciemment aux services d'un employeur d'un étranger non 
autorisé à travailler.

Chapitre II: Droits du salarié étranger. (Articles L8252-1 à L8252-4)

Article L8252-1

Le salarié étranger employé en méconnaissance des dispositions du premier alinéa de l'article L. 8251-1 est assimilé, à 
compter de la date de son embauche, à un salarié régulièrement engagé au regard des obligations de l'employeur 
définies par le présent code:

1° Pour l'application des dispositions relatives aux périodes d'interdiction d'emploi prénatal et postnatal et à 
l'allaitement, prévues aux articles L. 1225-29 à L. 1225-33;

2° Pour l'application des dispositions relatives à la durée du travail, au repos et aux congés prévus au livre Ier de 
la troisième partie;

3° Pour l'application des dispositions relatives à la santé et la sécurité au travail prévues à la 
quatrième partie; 4° Pour la prise en compte de l'ancienneté dans l'entreprise.

Il en va de même pour les articles L. 713-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime pour les professions 
agricoles.

Article L8252-2

Le salarié étranger a droit au titre de la période d'emploi illicite:

1° Au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci, conformément aux dispositions légales, 
conventionnelles et aux stipulations contractuelles applicables à son emploi, déduction faite des sommes 
antérieurement perçues au titre de la période considérée. A défaut de preuve contraire, les sommes dues au 
salarié correspondent à une relation de travail présumée d'une durée de trois mois. Le salarié peut apporter par 
tous moyens la preuve du travail effectué;

2° En cas de rupture de la relation de travail, à une indemnité forfaitaire égale à trois mois de salaire, à moins 
que l'application des règles figurant aux articles L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1243-4 et L. 1243-8 ou des stipulations 
contractuelles correspondantes ne conduise à une solution plus favorable.

3° Le cas échéant, à la prise en charge par l'employeur de tous les frais d'envoi des rémunérations impayées vers le 
pays dans lequel il est parti volontairement ou a été reconduit.

Lorsque l'étranger non autorisé à travailler a été employé dans le cadre d'un travail dissimulé, il bénéficie 
soit des dispositions de l'article L. 8223-1, soit des dispositions du présent chapitre si celles-ci lui sont plus 
favorables.
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Le conseil de prud'hommes saisi peut ordonner par provision le versement de l'indemnité forfaitaire prévue au 2°.

Ces dispositions ne font pas obstacle au droit du salarié de demander en justice une indemnisation supplémentaire 
s'il est en mesure d'établir l'existence d'un préjudice non réparé au titre de ces dispositions.

Article L8252-3

Le salarié étranger mentionné à l'article L. 8252-1 bénéficie des dispositions du chapitre Ill du titre V du livre Il 
de la troisième partie relative aux assurances et privilèges de salaire pour les sommes qui lui sont dues en 
application de cet article.

Article L8252-4

Les sommes dues à l'étranger non autorisé à travailler, dans les cas prévus aux 1° à 3° de l'article L. 8252-2, lui sont 
versées par l'employeur dans un délai de trente jours à compter de la constatation de l'infraction. Lorsque l'étranger est 
placé en rétention administrative en application des articles L. 740-1 ou L. 751-8 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile ou assigné à résidence en application des articles L. 731-1 ou L. 751-2 du même code ou 
lorsqu'il n'est plus sur le territoire national, ces sommes sont déposées sous le même délai auprès d'un organisme 
désigné à cet effet, puis reversées à l'étranger.

Lorsque l'employeur ne s'acquitte pas des obligations mentionnées au premier alinéa, l'organisme recouvre les 
sommes dues pour le compte de l'étranger.

Les modalités d'application des dispositions relatives à la consignation, au recouvrement et au reversement des 
sommes dues à l'étranger non autorisé à travailler ainsi que les modalités d'information de celui-ci sur ses droits sont 
précisées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre III: Contribution spéciale. Amende administrative ; (Articles 18253-1 à 18253-7)

Article L8253-1

Sans préjudice des poursuites judiciaires pouvant être intentées à son encontre, l'employeur qui a employé un travailleur 
étranger en méconnaissance des dispositions du premier alinéa de l'article L. 8251-1 acquitte, pour chaque travailleur 
étranger non autorisé à travailler, une contribution spéciale. Le montant de cette contribution spéciale est déterminé 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Il est, au plus, égal à 5 000 fois le taux horaire du minimum 
garanti prévu à l'article L. 3231-12. Ce montant peut être minoré en cas de non-cumul d'infractions ou en cas de 
paiement spontané par l'employeur des salaires et indemnités dus au salarié étranger non autorisé à travailler mentionné 
à l'article R. 8252-6. Il est alors, au plus, égal à 2 000 fois ce même taux. Il peut être majoré en cas de réitération et est 
alors, au plus, égal à 15 000 fois ce même taux.

L'Office français de l'immigration et de l'intégration est chargé de constater et fixer le montant de cette contribution 
pour le compte de l'Etat selon des modalités définies par convention.

L'Etat est ordonnateur de la contribution spéciale. A ce titre, il liquide et émet le titre de perception.
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Le comptable public compétent assure le recouvrement de cette contribution comme en matière de créances étrangères à 
l'impôt et aux domaines.

Art. L. 8253-1. – Le ministre chargé de l’immigration prononce, au vu des procès-verbaux et des rapports qui lui 
sont transmis en application de l’article L. 8271-17, une amende administrative contre l’auteur d’un 
manquement aux articles L. 8251-1 et L. 8251-2, sans préjudice des poursuites judiciaires pouvant être intentées 
à son encontre.

Lorsqu’il prononce l’amende, le ministre chargé de l’immigration prend en compte, pour déterminer le montant 
de cette dernière, les capacités financières de l’auteur d’un manquement, le degré d’intentionnalité, le degré de 
gravité de la négligence commise et les frais d’éloignement du territoire français du ressortissant étranger en 
situation irrégulière.

Le montant de l’amende est, au plus, égal à 5 000 fois le taux horaire du minimum garanti prévu à l’article L. 
3231-12. Il peut être majoré en cas de réitération et est alors, au plus, égal à 15 000 fois ce même taux.

L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a d’étrangers concernés.

Lorsque sont prononcées, à l’encontre de la même personne, une amende administrative en application du 
présent article et une sanction pénale en application des articles L. 8256-2, L. 8256-7 et L. 8256-8 à raison des 
mêmes faits, le montant global des amendes prononcées ne dépasse pas le maximum légal le plus élevé des 
sanctions encourues.

L’État est ordonnateur de l’amende. À ce titre, il liquide et émet le titre de perception.

Le comptable public compétent assure le recouvrement de cette amende comme en matière de créances 
étrangères à l’impôt et aux domaines.

Les conditions d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d’État. 

Article L8253-2

Le paiement de la contribution spéciale l’amende administrative est garanti par un privilège sur les biens meubles et 
effets mobiliers des redevables, où qu'ils se trouvent, au même rang que celui dont bénéficie le Trésor en application 
de l'article 1920 du code général des impôts.

Article L8253-3

Les créances privilégiées en application de l'article L. 8253-2 dues par un commerçant, un artisan ou une personne 
morale de droit privé même non commerçante, sont inscrites à un registre public, dans le délai de six mois suivant 
leur date limite de paiement.

L'inscription conserve le privilège pendant deux années et six mois à compter du jour où elle est effectuée. Elle 
ne peut être renouvelée.

Article L8253-4
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En cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire du redevable ou d'un tiers tenu 
légalement au paiement de la contribution spéciale l’amende administrative, le privilège dont l'inscription n'a pas 
été régulièrement requise à l'encontre du redevable ne peut plus être exercé pour les créances qui étaient 
soumises à titre obligatoire à cette inscription.

Les frais de poursuite dus par le redevable à la date du jugement d'ouverture ne sont pas dus.

Article L8253-5

L'inscription d'une créance privilégiée en application de l'article L. 8253-2 peut faire l'objet à tout moment d'une 
radiation totale ou partielle.

Article L8253-7

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent chapitre.

Chapitre IV : Solidarité financière du donneur d'ordre. (Articles L8254-1 à L8254-4)

Article L8254-l

Toute personne vérifie, lors de la conclusion d'un contrat dont l'objet porte sur une obligation d'un montant 
minimum en vue de l'exécution d'un travail, de la fourniture d'une prestation de services ou de l'accomplissement 
d'un acte de commerce et périodiquement jusqu'à la fin de l'exécution de ce contrat, que son cocontractant 
s'acquitte de ses obligations au regard des dispositions du premier alinéa de l'article L. 8251-1.

Article L8254-2

La personne qui méconnaît l'article L. 8254-1 est tenue solidairement avec son cocontractant, sans préjudice de 
l'application des articles L. 8222-1 à L. 8222-6, au paiement:

1° Du salaire et des accessoires de celui-ci dus à l'étranger non autorisé à travailler, conformément au 1° de l'article L. 
8252-2

2° Des indemnités versées au titre de la rupture de la relation de travail, en application soit du 2° de l'article L. 
8252-2, soit des articles L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1243-4 et L. 1243-8 ou des stipulations contractuelles, lorsque 
celles-ci conduisent à une solution plus favorable pour le salarié;

3° De tous les frais d'envoi des rémunérations impayées vers le pays dans lequel l'étranger est parti volontairement 
ou a été reconduit, mentionnés au 3° de l'article L. 8252-2;

4° De la contribution spéciale l’amende administrative prévue à l'article L. 8253-1 du présent code et de la 
contribution forfaitaire prévue à l'article L. 822-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.
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Article L8254-2- l

Toute personne mentionnée à l'article L. 8254-1, informée par écrit par un agent mentionné à l'article L. 8271-1-
2, par un syndicat de salariés, un syndicat ou une association professionnels d'employeurs ou une institution 
représentative du personnel que son cocontractant ou un sous-traitant direct ou indirect de ce dernier emploie un 
étranger non autorisé à travailler enjoint aussitôt à son cocontractant de faire cesser cette situation.

L'employeur mis ainsi en demeure informe la personne mentionnée au premier alinéa des suites données à 
l'injonction. Si celle-ci n'est pas suivie d'effet, la personne mentionnée au premier alinéa peut résilier le contrat 
aux frais et risques du cocontractant.

La personne qui méconnaît le premier alinéa ainsi que son cocontractant sont tenus, solidairement avec le sous-
traitant employant l'étranger non autorisé à travailler, au paiement des rémunérations et charges, contributions  
amendes  et frais mentionnés à l'article L. 8254-2.

Article L8254-2-2

Toute personne condamnée en vertu de l'article L. 8256-2 pour avoir recouru sciemment aux services d'un 
employeur d'un étranger non autorisé à travailler est tenue solidairement avec cet employeur au paiement des 
rémunérations et charges, contributions  amendes  et frais mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 8254-2.

Article L8254-3

Le particulier qui conclut pour son usage personnel, celui de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, concubin, de ses ascendants ou descendants un contrat dont l'objet porte sur une obligation d'un 
montant minimum est soumis aux dispositions des articles L. 8254-1 et L. 8254-2, lors de la conclusion de ce 
contrat.

Article L8254-4

Les modalités selon lesquelles sont opérées les vérifications imposées par le présent chapitre ainsi que la 
répartition de la charge de la contribution spéciale l’amende administrative en cas de pluralité de 
cocontractants sont précisées par décret.

Chapitre V: Actions en justice. (Article L8255-1)

Chapitre VI: Dispositions pénales. (Articles L8256-1 à L8256-8)

Article L8256-1

Le fait de se rendre coupable de fraude ou de fausse déclaration pour obtenir, faire obtenir ou tenter de faire 
obtenir à un étranger le titre mentionné à l'article L. 8251-1 est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 3 000 euros.
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Article L8256-2

Le fait pour toute personne, directement ou par personne interposée, d'embaucher, de conserver à son service ou 
d'employer pour quelque durée que ce soit un étranger non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée 
en France, en méconnaissance des dispositions   du premier   alinéa de l'article L. 8251-1, est puni d'un emprisonnement 
de cinq ans et d'une amende de 15 000  30 000 euros.

Le fait de recourir sciemment, directement ou indirectement, aux services d'un employeur d'un étranger non 
autorisé à travailler est puni des mêmes peines.

Ces peines sont portées à un emprisonnement de dix ans et une amende de 100 000 200 000 euros lorsque 
l'infraction est commise en bande organisée.

Le premier alinéa n'est pas applicable à l'employeur qui, sur la base d'un titre frauduleux ou présenté 
frauduleusement par un étranger salarié, a procédé sans intention de participer à la fraude et sans connaissance de 
celle-ci à la déclaration auprès des organismes de sécurité sociale prévue à l'article L. 1221-10, à la déclaration 
unique d'embauche et à la vérification auprès des administrations territorialement compétentes du titre autorisant cet 
étranger à exercer une activité salariée en France.

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a d'étrangers concernés.

Article L8256-3

Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 8256-2 encourent les peines complémentaires 
suivantes:

1° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou par personne interposée l'activité 
professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, selon les 
modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal;

2° L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus;

3° La peine de confiscation dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 131-21 du code pénal;

4° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code 
pénal. Lorsqu'une amende est prononcée, la juridiction peut ordonner que cette diffusion soit opérée, pour une 
durée maximale de deux ans, par les services du ministre chargé du travail sur un site internet dédié, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés;

5° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code pénal, des droits civiques, civils et de 
la famille; 6° L'interdiction de séjour pour une durée de cinq ans au plus.

Article L8256-4
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Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 8256-2 encourent la peine complémentaire de 
fermeture des locaux ou établissements tenus ou exploités par elles et ayant servi à commettre les faits incriminés.

Article L8256-5

Les personnes physiques condamnées au titre de l'infraction prévue au deuxième alinéa de l'article L. 8256-2 
encourent la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en soit la nature.

Article L8256-6

L'interdiction du territoire français peut être prononcée, dans les conditions prévues par les articles 131-30 à 131-
30-2 du code pénal, pour une durée de dix ans au plus ou à titre définitif à l'encontre de tout étranger coupable 
des infractions définies à l'article L. 8256-2.

Article L8256-7

Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code 
pénal, des infractions prévues au présent chapitre, à l'exception de l'article L. 8256-1, encourent:

1° L'amende, dans les conditions prévues à l'article 131-38 du code pénal;

2° Les peines mentionnées aux 1° à 5°, 8°, 9° et 12° de l'article 131-39 du même code.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
laquelle l'infraction a été commise.

Lorsqu'une amende est prononcée, la juridiction peut ordonner que la diffusion prévue au 9° du même article 131-39 
soit opérée, pour une durée maximale de deux ans, par les services du ministre chargé du travail sur un site internet 
dédié, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés.

Article L8256-7-1  

Le prononcé de la peine complémentaire de fermeture provisoire d'établissement mentionnée au 4° de l'article 
131-39 du code pénal n'entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de travail, ni aucun préjudice pécuniaire à 
l'encontre des salariés de l'établissement concerné.

Article L8256-8

Les personnes morales condamnées au titre de l'infraction prévue au troisième alinéa de l'article L. 8256-2 
encourent la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en soit la nature.
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Titre VI : Cumuls irréguliers d'emplois (Articles L8261-1 à L8261-3) 

Titre VII: Contrôle du travail illégal (Articles L8271-1 à L8272-5) 

Chapitre Ier: Compétence des agents (Articles L8271-1 à L8271-20)

Section 1 : Dispositions communes. (Articles L8271-1 à L8271-6-5)

Article L8271-1

Les infractions constitutives de travail illégal mentionnées à l'article L. 8211-1 sont recherchées et constatées par 
les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 dans la limite de leurs compétences respectives en matière de 
travail illégal.

Article L8271-1-1

Les infractions au premier alinéa de l'article 3 de la loin° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance sont constatées par les agents mentionnés à l'article L. 8271-1-2. Ces infractions sont punies d'une amende 
de 7 500 €.

Article L8271-1-2  

Les agents de contrôle compétents en application de l'article L. 8271-1 sont:

1° Les agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 
8112-1; 

2° Les officiers et agents de police judiciaire;

3° Les agents des impôts et des douanes;

4° Les agents des organismes de sécurité sociale et des caisses de mutualité sociale agricole agréés à cet effet et 
assermentés ;

5° Les administrateurs des affaires maritimes, les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes et 
les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires 
maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer;

6° Les fonctionnaires des corps techniques de l'aviation civile commissionnés à cet effet et 
assermentés; 
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7° Les fonctionnaires ou agents de l'Etat chargés du contrôle des transports terrestres;

8° Les agents de l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1, chargés de la prévention des fraudes, agréés et 
assermentés

à cet effet;

9° Les agents du Conseil national des activités privées de sécurité commissionnés par son directeur et assermentés.

Article L8271-1-3

Pour la mise en œuvre des articles L. 8272-1 à L. 8272-4, le représentant de l'Etat dans le département reçoit copie 
des procès-verbaux relevant les infractions constitutives de travail illégal constatées par les agents de contrôle 
mentionnés à l'article L. 8271-1-2.

Article L8271-2

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 se communiquent réciproquement tous renseignements et 
tous documents utiles à l'accomplissement de leur mission de lutte contre le travail illégal.

Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont habilités à leur transmettre 
tous renseignements et documents nécessaires à cette mission.

Article L8271-3

Lorsqu'ils ne relèvent pas des services de la police ou de la gendarmerie nationales, les agents de contrôle 
mentionnés à l'article L. 8271-1-2 peuvent solliciter des interprètes assermentés inscrits sur l'une des listes 
prévues à l'article 157 du code de procédure pénale, pour le contrôle de la réglementation sur la main-d’œuvre 
étrangère et le détachement transnational de travailleurs.

Les agents de contrôle mentionnés au premier alinéa du présent article qui exercent leur droit d'entrée dans les 
établissements dans les conditions mentionnées à l'article L. 8113-1 du présent code peuvent être accompagnés 
de ces interprètes assermentés.

Article L8271-4

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 transmettent, sur demande écrite, aux agents du Centre 
national du cinéma et de l'image animée, des directions régionales des affaires culturelles, de l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1, de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage et des collectivités 
territoriales tous renseignements et tous documents nécessaires à l'appréciation des droits ou à l'exécution 
d'obligations qui entrent dans le champ de leurs compétences respectives.
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Ils disposent, dans l'exercice de leur mission de lutte contre le travail illégal, d'un droit de communication sur 
tous renseignements et documents nécessaires auprès de ces services.

Article L8271-5

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 peuvent, sur demande écrite, obtenir des organismes 
chargés d'un régime de protection sociale ou des caisses assurant le service des congés payés mentionnées au 
livre Ier de la troisième partie tous renseignements ou tous documents utiles à l'accomplissement de leurs 
missions en matière de travail illégal.

Ils transmettent à ces organismes, qui doivent en faire la demande par écrit, tous renseignements et tous documents 
permettant à ces derniers de recouvrer les sommes impayées ou d'obtenir le remboursement de sommes indûment 
versées.

Article L8271-5-1

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 du présent code peuvent transmettre aux agents de 
l'organisme mentionné à I' article L. 767-1 du code de la sécurité sociale tous renseignements et documents utiles 
à l'accomplissement par ces derniers des missions confiées à cet organisme pour l'application des règlements et 
accords internationaux et européens de sécurité sociale.

Les agents de l'organisme mentionné au même article L. 767-1 peuvent transmettre aux agents de contrôle mentionnés 
à l'article L. 8271-1-2 du présent code tous renseignements et documents utiles à l'accomplissement de leur 
mission de lutte contre le travail illégal.

Article L8271-5-2

Les agents de contrôle mentionnés au 1° de l'article L. 8271-1-2 peuvent transmettre aux agents de la Caisse des 
dépôts et consignations tous renseignements et documents utiles à l'accomplissement par ces derniers des missions 
prévues à l'article L. 6323-9 confiées à cet organisme.

Les agents de la Caisse des dépôts et consignations peuvent transmettre aux agents de contrôle mentionnés à 
l'article L. 8271-1-2 tous renseignements et documents utiles à l'accomplissement de leur mission de lutte contre 
le travail illégal.

Article L8271-6

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2, ainsi que les autorités chargées de la coordination de 
leurs actions, peuvent échanger tous renseignements et tous documents nécessaires à l'accomplissement de leur 
mission de lutte contre le travail illégal avec les agents investis des mêmes compétences et les autorités chargées 
de la coordination de leurs actions dans les Etats étrangers.

Lorsque des accords sont conclus avec les autorités de ces Etats, ils prévoient les modalités de mise en œuvre de ces 
échanges.
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Article L8271-6-l

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 sont habilités à entendre, en quelque lieu que ce soit et avec 
son consentement, tout employeur ou son représentant et toute personne rémunérée, ayant été rémunérée ou 
présumée être ou avoir été rémunérée par l'employeur ou par un travailleur indépendant, afin de connaître la 
nature des activités de cette personne, ses conditions d'emploi et le montant des rémunérations s'y rapportant, y 
compris les avantages en nature. De même, ils peuvent entendre toute personne susceptible de fournir des 
informations utiles à l'accomplissement de leur mission de lutte contre le travail illégal.

Conformément à l'article 28 du code de procédure pénale, l'article 61-1 du même code est applicable lorsqu'il est 
procédé à l'audition d'une personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction.

Ces auditions peuvent faire l'objet d'un procès-verbal signé des agents mentionnés au premier alinéa et des personnes 
entendues.

Ces agents sont en outre habilités à demander aux employeurs, aux travailleurs indépendants, aux personnes 
employées dans l'entreprise ou sur le lieu de travail ainsi qu'à toute personne dont ils recueillent les déclarations 
dans l'exercice de leur mission de justifier de leur identité et de leur adresse.

Article L8271-6-2

Pour la recherche et la constatation des infractions constitutives de travail illégal, les agents de contrôle 
mentionnés à l'article L. 8271-1-2 peuvent se faire présenter et obtenir copie immédiate des documents justifiant 
du respect des dispositions du présent livre et du chapitre Il du titre VI du livre Il de la première partie.

Article L8271-6-3

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 peuvent transmettre aux agents habilités par le 
directeur du Conseil national des activités privées de sécurité, mentionnés à l'article L. 634-1 du code de la 
sécurité intérieure, tous renseignements et tous documents leur permettant d'assurer le contrôle des personnes 
exerçant les activités privées de sécurité pour tirer les conséquences d'une situation de travail illégal.

Les agents habilités par le directeur du Conseil national des activités privées de sécurité peuvent transmettre aux 
agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 du présent code tous renseignements et documents 
nécessaires à leur mission de lutte contre le travail illégal.

Article L8271-6-4

Les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 communiquent leurs procès-verbaux relevant une des 
infractions constitutives de travail illégal mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 8211-1 du présent code aux 
organismes de recouvrement mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du code de la sécurité sociale et à l'article 
L. 723-3 du code rural et de la pêche maritime, qui procèdent à la mise en recouvrement des cotisations et 
contributions qui leur sont dues sur la base des informations contenues dans ces procès-verbaux.

Article L8271-6-5
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Aux seules fins de constater les infractions de travail illégal commises par la voie des communications 
électroniques pour lesquelles ils sont compétents, les agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à 
l'article L. 8112-1 et spécialement habilités à cet effet, dans des conditions précisées par arrêté conjoint du 
ministre de la justice et du ministre chargé du travail, ainsi que les agents de contrôle mentionnés aux 4° et 8° de 
l'article L. 8271-1-2 peuvent procéder sous pseudonyme aux actes suivants sans être pénalement responsables:

1° Participer à des échanges électroniques, y compris avec les personnes susceptibles d'être les auteurs de ces 
infractions

2° Extraire ou conserver par ce moyen les données sur les personnes susceptibles d'être les auteurs de ces infractions 
et tout élément de preuve.

A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre une infraction.

Section 2: Travail dissimulé. (Articles L8271-7 à L8271-12)

Article L8271-7

Les infractions aux interdictions du travail dissimulé prévues à l'article L. 8221-1 sont recherchées par les agents 
mentionnés à l'article L. 8271-1-2.

Afin de permettre la liquidation de l’amende administrative mentionnée à l’article L. 8253-1, le ministre chargé 
de l’immigration reçoit des agents mentionnés au premier alinéa du présent article une copie des rapports et des 
procès-verbaux relatifs à ces infractions.

Article L8271-8

Les infractions aux interdictions du travail dissimulé sont constatées au moyen de procès-verbaux qui font foi 
jusqu'à preuve du contraire.

Ces procès-verbaux sont transmis directement au procureur de la République.

Article L8271-9

Pour la recherche et la constatation des infractions aux interdictions du travail dissimulé, les agents de contrôle 
peuvent se faire présenter et obtenir copie immédiate des documents suivants, quels que soient leur forme et leur 
support:

1° Les documents justifiant que l'immatriculation, les déclarations et les formalités mentionnées aux articles L. 
8221-3 et

L. 8221-5 ont été effectuées ainsi que ceux relatifs à l'autorisation d'exercice de la profession ou à l'agrément 
lorsqu'une disposition particulière l'a prévu;
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2° Les documents justifiant que l'entreprise a vérifié, conformément aux dispositions des articles L. 8222-1 ou L. 
8222-4, que son ou ses cocontractants ont accompli les formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-
5 ou des réglementations d'effet équivalent de leur pays d'origine;

3° Les devis, les bons de commande ou de travaux, les factures et les contrats ou documents commerciaux relatifs aux 
prestations exécutées en méconnaissance des dispositions de l'article L. 8221-1;

4° Les attestations d'assurances professionnelles détenues par les travailleurs indépendants lorsque ces assurances 
répondent à une obligation légale.

Article L8271-10

Les agents de contrôle peuvent, sur demande écrite, obtenir des services préfectoraux tous renseignements ou 
tous documents relatifs à l'autorisation d'exercice ou à l'agrément d'une profession réglementée.

Article L8271-12

Les agents de contrôle sont habilités, lorsque le siège de l'entreprise est domicilié dans des locaux occupés en 
commun en application de l'article L. 123-10 du code de commerce réprimant certaines infractions en matière de 
registre du commerce et des sociétés, à se faire communiquer par l'entreprise domiciliataire tous les documents 
détenus dans ses locaux nécessaires à l'accomplissement de leur mission de lutte contre le travail dissimulé.

Section 3: Marchandage. (Articles L8271-14 à L8271-15)

Section 4: Prêt illicite de main-d’œuvre. (Article L8271-16)

Article L8271-16

Dans le cadre de leur mission de lutte contre le prêt illicite de main-d’œuvre, les agents mentionnés à l'article L. 8112-
1 peuvent se faire présenter les devis, les bons de commande ou de travaux, les factures et les contrats ou documents 
commerciaux relatifs aux opérations de prêt illicite de main-d’œuvre.

Section 5: Emploi d'étrangers non autorisés à travailler. (Articles L8271-17 à L8271-19)

Article L8271-17

Outre les agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8112-1, les agents et officiers de police 
judiciaire, les agents de la direction générale des douanes et les agents du Conseil national des activités privées de 
sécurité commissionnés par son directeur et assermentés sont compétents pour rechercher et constater, au moyen de 
procès-verbaux transmis directement au procureur de la République, les infractions aux dispositions de l'article L. 
8251-1 relatif à l'emploi d'un étranger non autorisé à travailler et de l'article L. 8251-2 interdisant le recours aux 
services d'un employeur d'un étranger non autorisé à travailler.
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Afin de permettre la liquidation de la contribution spéciale l’amende administrative mentionnée à l'article L. 
8253-1 du présent code et de la contribution forfaitaire mentionnée à l'article L. 822-2 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, le directeur général de l'Office français de l'immigration et de l'intégration 
reçoit des agents mentionnés au premier alinéa du présent article une copie des procès-verbaux relatifs à ces 
infractions.

Article L8271-18

Les dispositions de l'article L. 8271-13 sont applicables à la recherche et à la constatation des infractions à l'emploi 
d'étranger non autorisé à travailler.

Article L8271-19

Afin de lutter contre le travail illégal, les agents chargés de la délivrance des titres de séjour, individuellement 
désignés et dûment habilités, peuvent avoir accès aux traitements automatisés des autorisations de travail dans 
les conditions définies par la loin° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Pour les mêmes motifs, les agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8112-1 et 
fonctionnaires assimilés, individuellement désignés et dûment habilités, peuvent avoir accès aux traitements 
automatisés des titres de séjour des étrangers dans les conditions définies par la loin° 78-17 du 6 janvier 1978 
précitée.

Section 6: Dispositions d'application. (Article L8271-20)

Chapitre II: Sanctions administratives. (Articles L8272-1 à L8272-5)

Article L8272-1

Lorsque l'autorité administrative a connaissance d'un procès-verbal relevant une des infractions constitutives de 
travail illégal mentionnées à l'article L. 8211-1, elle peut, eu égard à la gravité des faits constatés, à la nature des 
aides sollicitées et à l'avantage qu'elles procurent à l'employeur, refuser d'accorder, pendant une durée maximale 
de cinq ans, certaines des aides publiques en matière d'emploi, de formation professionnelle et de culture à la 
personne ayant fait l'objet de cette verbalisation.

Cette décision de refus est prise sans préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées.

L'autorité administrative peut également demander, eu égard aux critères mentionnés au premier alinéa, le 
remboursement de tout ou partie des aides publiques mentionnées au premier alinéa et perçues au cours des 
douze derniers mois précédant l'établissement du procès-verbal.

Un décret fixe la nature des aides concernées et les modalités de la prise de décision relative au refus de leur attribution 
ou à leur remboursement.

Article L8272-2
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Lorsque l'autorité administrative a connaissance d'un procès-verbal relevant une infraction prévue aux 1° à 4° de 
l'article L. 8211-1 ou d'un rapport établi par l'un des agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-1-2 
constatant un manquement prévu aux mêmes 1° à 4°, elle peut, si la proportion de salariés concernés le justifie, 
eu égard à la répétition ou à la gravité des faits constatés, ordonner par décision motivée la fermeture de 
l'établissement ayant servi à commettre l'infraction, à titre temporaire et pour une durée ne pouvant excéder trois 
mois. Elle en avise sans délai le procureur de la République.

La mesure de fermeture temporaire est levée de plein droit en cas de décision de relaxe ou de non-lieu. 
Lorsqu'une fermeture administrative temporaire a été décidée par l'autorité administrative avant un jugement 
pénal, sa durée s'impute sur la durée de la peine complémentaire de fermeture mentionnée au 4° de l'article 131-
39 du code pénal, pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un ou de plusieurs des 
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés, prononcée, le cas échéant, par la 
juridiction pénale.

La mesure de fermeture temporaire peut s'accompagner de la saisie à titre conservatoire du matériel professionnel des 
contrevenants.

Lorsque l'activité de l'entreprise est exercée sur des chantiers de bâtiment ou de travaux publics ou dans tout lieu 
autre que son siège ou l'un de ses établissements, la fermeture temporaire prend la forme d'un arrêt de l'activité 
de l'entreprise sur le site dans lequel a été commis l'infraction ou le manquement.

Lorsque la fermeture temporaire selon les modalités mentionnées au quatrième alinéa est devenue sans objet 
parce que l'activité est déjà achevée ou a été interrompue, l'autorité administrative peut, dans les conditions 
prévues au même alinéa, prononcer l'arrêt de l'activité de l'entreprise sur un autre site.

Les modalités d'application du présent article ainsi que les conditions de sa mise en œuvre sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.

Article L8272-3

La décision de fermeture provisoire de l'établissement par l'autorité administrative prise en application de 
l'article L. 8272- 2 n'entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de travail, ni aucun préjudice pécuniaire à 
l'encontre des salariés de l'établissement.

Article L8272-4

Lorsque l'autorité administrative a connaissance d'un procès-verbal relevant une infraction prévue aux 1° à 4° de 
l'article L. 8211-1, elle peut, si la proportion de salariés concernés le justifie, eu égard à la répétition ou à la 
gravité des faits constatés, ordonner, par décision motivée prise à l'encontre de la personne ayant commis 
l'infraction, l'exclusion des contrats administratifs mentionnés aux articles L. 551-1 et L. 551-5 du code de 
justice administrative, pour une durée ne pouvant excéder six mois. Elle en avise sans délai le procureur de la 
République.

La mesure d'exclusion est levée de plein droit en cas de classement sans suite de l'affaire, d'ordonnance de non-
lieu et de décision de relaxe ou si la juridiction pénale ne prononce pas la peine complémentaire d'exclusion des 
marchés publics mentionnée au 5° de l'article 131-39 du code pénal.
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1

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L8272-5

Le fait de ne pas respecter les décisions administratives mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 8272-1 
ainsi qu'aux articles L. 8272-2 ou L. 8272-4 est puni d'un emprisonnement de deux mois et d'une amende de 3 
750 €.

Titre VIII : Vigilance du donneur d'ordre en matière d'application de la législation 
du travail 

Titre IX : Déclaration et carte d'identification professionnelle des salariés du 
bâtiment et des travaux publics (Articles L8291-1 à L8291-3)

Livre III: Dispositions relatives à l'outre-mer (Articles L8311-1 à L8331-1)

Titre Ier: Dispositions générales (Article L8311-1) 

Titre II: Guadeloupe Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Saint Pierre-et-Miquelon \Articles L8321-1 à1.8323-
3)

Chapitre Ier: Dispositions générales. (Articles L8321-1 à L8323-1-2)

Article L8321-1

Les dispositions générales prévues par les articles L. 1521-1 à L. 1521-4 sont également applicables aux dispositions 
du présent titre.

Article L8323-1-1

Pour l'application à Mayotte de l'article L. 8221-3, les mots:" en application de l'article L. 133-6-7-1 du code de 
la sécurité sociale" sont supprimés.

Article L8323-1-2

Pour l'application à Mayotte de l'article L. 8271-6-4, il est inséré, après les mots:" aux articles L. 213-1 et L. 752-1 
du code de la sécurité sociale," les mots:" à l'article 22 de l'ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative 
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à l'amélioration de la santé publique, à l'assurance-maladie, maternité et décès, au financement de la sécurité 
sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte".

Chapitre III: Lutte contre le travail illégal (Articles L8323-1 à L8323-3)

Section 1 : Travail dissimulé. (Article L8323-1)

Article L8323-1

Un décret en Conseil d'Etat apporte aux dispositions du titre Il du livre Il, relatives au travail dissimulé, les adaptations 
nécessaires à leur application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin.

Section 2: Emploi d'étrangers sans titre de travail {Articles L8323-2 à L8323-3) 

Sous-section 1 : Interdictions. {Article L8323-2)

Article L8323-2

Nul ne peut, directement ou par personne interposée, engager, conserver à son service ou employer pour quelque 
durée que ce soit un étranger non muni du titre l'autorisant a exercer une activité salariée à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Les conditions de délivrance de l'autorisation de travail sont déterminées par voie réglementaire.

Art. L. 8323-2-1. – Pour l’application de l’article L. 8253-1 à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : « aux articles 
L. 8251-1 et L. 8251-2 » sont remplacés par les mots « à l’article L. 8323-2 »

Sous-section 2: Dispositions pénales. (Article L8323-3)

Article L8323-3

Le fait pour toute personne, directement ou par personne interposée, d'engager, de conserver à son service ou 
d'employer pour quelque durée que ce soit un étranger non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée à

Saint-Pierre-et-Miquelon, en méconnaissance des dispositions de l'article L. 8323-2 et L. 8256-8, est puni des peines 
prévues aux articles L. 8256-2 à L. 8256-6.

Titre III: Mesures de coordination avec les autres collectivités 
ultramarines (Article L8331-1) 
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Code de commerce

LIVRE V : Des effets de commerce et des garanties. (Articles L511-1 à L526-31)
TITRE II : Des garanties. (Articles L522-1 à L526-31)
Chapitre VI : De la protection de l'entrepreneur individuel (Articles L526-1 à L526-31)
Section 3 : Du statut de l'entrepreneur individuel (Articles L526-22 à L526-26)

Article L526-22

L'entrepreneur individuel est une personne physique qui exerce en son nom propre une ou plusieurs activités 

professionnelles indépendantes.

Le statut d’entrepreneur individuel n’est pas accessible aux étrangers ressortissants de pays non membres de 
l’Union européenne, d’un autre État partie à l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse ne 
disposant pas d’un titre de séjour les autorisant à exercer sous ce statut.

Les biens, droits, obligations et sûretés dont il est titulaire et qui sont utiles à son activité ou à ses activités 

professionnelles indépendantes constituent le patrimoine professionnel de l'entrepreneur individuel. Sous réserve du 

livre VI du présent code, ce patrimoine ne peut être scindé. Les éléments du patrimoine de l'entrepreneur individuel non 

compris dans le patrimoine professionnel constituent son patrimoine personnel.

La distinction des patrimoines personnel et professionnel de l'entrepreneur individuel ne l'autorise pas à se porter 

caution en garantie d'une dette dont il est débiteur principal.

Par dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil et sans préjudice des dispositions légales relatives à 

l'insaisissabilité de certains biens, notamment la section 1 du présent chapitre et l'article L. 526-7 du présent code, 

l'entrepreneur individuel n'est tenu de remplir son engagement à l'égard de ses créanciers dont les droits sont nés à 

l'occasion de son exercice professionnel que sur son seul patrimoine professionnel, sauf sûretés conventionnelles ou 

renonciation dans les conditions prévues à l'article L. 526-25.

Les dettes dont l'entrepreneur individuel est redevable envers les organismes de recouvrement des cotisations et 

contributions sociales sont nées à l'occasion de son exercice professionnel.

Seul le patrimoine personnel de l'entrepreneur individuel constitue le gage général des créanciers dont les droits ne sont 

pas nés à l'occasion de son exercice professionnel. Toutefois, si le patrimoine personnel est insuffisant, le droit de gage 

général des créanciers peut s'exercer sur le patrimoine professionnel, dans la limite du montant du bénéfice réalisé lors 

du dernier exercice clos. En outre, les sûretés réelles consenties par l'entrepreneur individuel avant le commencement de 

son activité ou de ses activités professionnelles indépendantes conservent leur effet, quelle que soit leur assiette.

La charge de la preuve incombe à l'entrepreneur individuel pour toute contestation de mesures d'exécution forcée ou de 

mesures conservatoires qu'il élève concernant l'inclusion ou non de certains éléments d'actif dans le périmètre du droit 

de gage général du créancier. Sans préjudice de l'article L. 121-2 du code des procédures civiles d'exécution, la 

responsabilité du créancier saisissant peut être recherchée pour abus de saisie lorsqu'il a procédé à une mesure 

d'exécution forcée ou à une mesure conservatoire sur un élément d'actif ne faisant manifestement pas partie de son gage 

général.

Dans le cas où un entrepreneur individuel cesse toute activité professionnelle indépendante, le patrimoine professionnel 

et le patrimoine personnel sont réunis. Il en est de même en cas de décès de l'entrepreneur individuel, sous réserve des 

articles L. 631-3 et L. 640-3 du présent code.
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Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en 
Conseil d'Etat.
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Code de la construction et de l'habitation

Livre III : Aides diverses à la construction d'habitations et à l'amélioration de l'habitat 
- Aide personnalisée au logement (Articles L300-1 à L381-3)

Titre préliminaire : Dispositions générales relatives aux politiques de l'habitat. 
(Articles L300-1 à L303-3)

Chapitre préliminaire : Droit au logement. (Articles L300-1 à L300-3)

Article L300-1

Le droit à un logement décent et indépendant, mentionné à l'article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement, est garanti par l'Etat à toute personne qui, résidant sur le territoire français de façon 
régulière et dans des conditions de permanence définies par décret en Conseil d'Etat, n'est pas en mesure d'y accéder par 
ses propres moyens ou de s'y maintenir.

Pour bénéficier du droit mentionné au premier alinéa, l’étranger non ressortissant de l’Union européenne doit 
résider en France depuis au moins cinq ans au sens de l’article L. 111-2-3 du code de la sécurité sociale ou 
justifier d’une durée d’affiliation d’au moins trente mois au titre d’une activité professionnelle en France au sens 
de l’article L. 111-2-2 du même code. Cette condition n’est pas applicable aux réfugiés, aux bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de résident.

Ce droit s'exerce par un recours amiable puis, le cas échéant, par un recours contentieux dans les conditions et selon les 
modalités fixées par le présent article et les articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1.

Chapitre II : Politique locale de l'habitat. (Articles L302-1 à L302-19)

Section 2 : Dispositions particulières à certaines agglomérations. (Articles L302-5 à L302-9-2)

Article L302-5

IV. – Les logements locatifs sociaux retenus pour l'application du présent article sont :

1° Les logements locatifs appartenant aux organismes d'habitation à loyer modéré, à l'exception, en métropole, de ceux 
construits, ou acquis et améliorés à compter du 5 janvier 1977 et ne faisant pas l'objet d'une convention définie à l'article 
L. 831-1 ;
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2° Les autres logements conventionnés dans les conditions définies à l'article L. 831-1 et dont l'accès est soumis à des 
conditions de ressources ;

3° Les logements appartenant aux sociétés d'économie mixte des départements d'outre-mer, les logements appartenant à 
l'Entreprise minière et chimique et aux sociétés à participation majoritaire de l'Entreprise minière et chimique, les 
logements appartenant aux houillères de bassin, aux sociétés à participation majoritaire des houillères de bassin ainsi 
qu'aux sociétés à participation majoritaire des Charbonnages de France et, jusqu'au 31 décembre 2016, à la société de 
gestion du patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais ;

4° Les logements ou les lits des logements-foyers de personnes âgées, de personnes handicapées, de jeunes travailleurs, 
de travailleurs migrants et des logements-foyers dénommés résidences sociales, conventionnés dans les conditions 
définies au 5° de l'article L. 831-1 ainsi que les places des centres d'hébergement et de réinsertion sociale et des centres 
d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnés, respectivement, aux articles L. 345-1 et L. 348-1 du code de l'action 
sociale et des familles.  , des centres d’accueil pour demandeurs d’asile, des centres provisoires d’hébergement 
mentionnés aux articles L. 345-1, L. 348-1 et L. 349-1 du code de l’action sociale et des familles, des centres 
d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile et des structures d’accueil des étrangers qui ne disposent pas 
d’un hébergement stable et qui manifestent le souhait de déposer une demande d’asile. 

Les lits des logements-foyers et les places des centres d'hébergement et de réinsertion sociale et des centres d'accueil 
pour demandeurs d'asile sont pris en compte dans des conditions fixées par décret. Dans les foyers d'hébergement et les 
foyers de vie destinés aux personnes handicapées mentales, les chambres occupées par ces personnes sont 
comptabilisées comme autant de logements locatifs sociaux dès lors qu'elles disposent d'un élément de vie indépendante 
défini par décret ;

5° Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par décret, destinés à l'installation 
prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est prévue au schéma départemental d'accueil des gens du voyage et 
qui sont aménagés et implantés dans les conditions prévues à l'article L. 444-1 du code de l'urbanisme ;

6° Les logements du parc privé faisant l'objet d'un dispositif d'intermédiation locative qui sont loués à un organisme 
agréé en application de l'article L. 365-4 du présent code pour exercer des activités d'intermédiation locative et de 
gestion locative sociale en vue de leur sous-location, meublée ou non, à des personnes mentionnées au II de l'article L. 
301-1, sous réserve que le loyer pratiqué au mètre carré par l'association soit inférieur ou égal à un montant défini par 
arrêté du ministre chargé du logement.

Sont décomptés, pendant une période de cinq ans à l'expiration de la convention visée à l'article L. 831-1, les logements 
dont la convention est venue à échéance.

Sont décomptés, pendant une période de dix ans à compter de leur vente, les logements qui sont vendus à leurs 
locataires en application de l'article L. 443-7.

Sont considérés comme logements locatifs sociaux au sens du présent IV ceux financés par l'Etat ou les collectivités 
locales occupés à titre gratuit, à l'exception des logements de fonction, ou donnés à leur occupant ou acquis par 
d'anciens supplétifs de l'armée française en Algérie ou assimilés, grâce à une subvention accordée par l'Etat au titre des 
lois d'indemnisation les concernant.

Les résidences principales retenues pour l'application du présent article sont celles qui figurent dans la liste transmise 
par l'administration fiscale principalement issue de la déclaration des propriétaires prévue à l'article 1418 du code 
général des impôts, déduction faite des logements concédés par nécessité absolue de service en application de l'article 
L. 4145-2 du code de la défense et de ceux concédés à des militaires des armées dans des immeubles dépendant du 
domaine de l'Etat.
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Sont assimilés aux logements sociaux mentionnés au présent article, à compter de la signature du contrat de location-
accession intervenue après la publication de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 
de l'aménagement et du numérique et pendant les cinq années suivant la levée d'option, les logements occupés par des 
titulaires de contrats de location-accession conclus dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 
définissant la location-accession à la propriété immobilière qui font l'objet, dans des conditions fixées par décret, d'une 
convention et d'une décision d'agrément prise par le représentant de l'Etat dans le département.

A compter du 1er janvier 2019, sont assimilés aux logements sociaux mentionnés au présent article les logements 
faisant l'objet d'un bail réel solidaire défini à l'article L. 255-1.

Section 4 : Dispositions pénales (Article L511-22)

Article L511-22

I.-Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans motif légitime d'exécuter les 
travaux et mesures prescrits en application du présent chapitre.
Est punie de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende l’infraction mentionnée au premier alinéa du 
présent I lorsque les faits sont commis alors que l’occupant est une personne vulnérable, notamment un 
ressortissant étranger en situation irrégulière au sens du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.
II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas déférer à une mise en demeure 
du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de l'article L. 1331-23 du code de la santé publique 
concernant des locaux mis à disposition aux fins d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur 
sur-occupation.
Est punie de trois ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende l’infraction mentionnée au premier alinéa du 
présent II lorsque les faits sont commis alors que l’occupant est une personne vulnérable, notamment un 
ressortissant étranger en situation irrégulière au sens du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.
III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € :

1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce 
soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de mise en sécurité ou de 
traitement de l'insalubrité ;

2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter ou d'accéder aux lieux prise en application du 
présent chapitre.
Sont punies de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende les infractions mentionnées aux 1° et 2° du 
présent III lorsque les faits sont commis alors que l’occupant est une personne vulnérable, notamment un 
ressortissant étranger en situation irrégulière au sens du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.

Livre V : Lutte contre l'habitat indigne (Articles L511-1 à L551-1)

Titre II : Conséquences financières des situations d'insalubrité ou d'insécurité (Articles 
L521-1 à L522-2)

Chapitre Ier : Protection des occupants (Articles L521-1 à L521-4)

Article L521-4
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I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :

-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, 
de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il 
occupe ;

-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en 
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;

-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire.

Sont punis de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende les faits prévus au présent I lorsqu’ils sont 
commis à l’encontre d’un occupant qui est une personne vulnérable, notamment un ressortissant étranger en 
situation irrégulière au sens du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la 
personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité 
publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à 
celui de l'indemnité d'expropriation ;

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction 
n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou un fonds de 
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien 
ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se 
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne porte toutefois pas sur 
l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel.

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à l'encontre de toute 
personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision 
spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la 
personnalité de son auteur.

III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code 
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39     du même code.

La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. Lorsque les 
biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet 
d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de 
l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
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Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au plus, d'acheter ou d'être 
usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à 
usage total ou partiel d'hébergement.

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent III est obligatoire à l'encontre de toute personne 
coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement 
motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité 
de son auteur.

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait 
application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.

Livre VIII : AIDES PERSONNELLES AU LOGEMENT (Articles L811-1 à L863-5)

Titre II : Dispositions communes aux aides personnelles au logement (Articles L821-
1 à L825-3)

Chapitre II : Conditions générales d'attribution (Articles L822-1 à L822-10)

Section 1 : Conditions relatives au bénéficiaire (Articles L822-2 à L822-4)

Article L822-2

I.-Peuvent bénéficier d'une aide personnelle au logement : 
1° Les personnes de nationalité française ; 
2° Les personnes de nationalité étrangère remplissant les conditions prévues par les deux quatre premiers alinéas de 
l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale.
II.-Parmi les personnes mentionnées au I, peuvent bénéficier d'une aide personnelle au logement celles remplissant les 
conditions prévues par le présent livre pour son attribution qui sont locataires, résidents en logement-foyer ou qui 
accèdent à la propriété d'un local à usage exclusif d'habitation et constituant leur résidence principale.
Les sous-locataires, sous les mêmes conditions, peuvent également en bénéficier.
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Code de la sécurité sociale

Livre V : Prestations familiales et prestations assimilées (Articles L511-1 à L584-1)
Titre I : Champ d'application - Généralités (Articles L511-1 à L513-1)
Chapitre 2 : Champ d'application. (Articles L512-1 à L512-6)

Article L512-2

Bénéficient de plein droit des prestations familiales dans les conditions fixées par le présent livre les ressortissants des 
Etats membres de la Communauté européenne, des autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen et 
de la Confédération suisse qui remplissent les conditions exigées pour résider régulièrement en France, la résidence 
étant appréciée dans les conditions fixées pour l'application de l'article L. 512-1.

Bénéficient également de plein droit des prestations familiales dans les conditions fixées par le présent livre les 
étrangers non ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse, sous réserve qu’ils respectent les conditions suivantes: 
titulaires d'un titre exigé d'eux en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords 
internationaux pour résider régulièrement en France.

– être titulaire d’un titre exigé d’eux en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités 
ou accords internationaux pour résider régulièrement en France ;

– pour le bénéfice des prestations mentionnées à l’article L. 511-1, à l’exception de ses 5° et 8°, résider en 
France depuis au moins cinq ans au sens de l’article L. 111-2-3 ou justifier d’une durée d’affiliation d’au 
moins trente mois au titre d’une activité professionnelle en France au sens de l’article L. 111-2-2. Cette 
condition n’est pas applicable aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et 
aux étrangers titulaires de la carte de résident. Cette condition ne s’applique pas pour le bénéfice des aides 
personnelles au logement mentionnées à l’article L. 821-1 du code de la construction et de l’habitation si 
l’étranger dispose d’un visa étudiant ou s’il justifie d’une durée d’affiliation d’au moins trois mois au titre 
d’une activité professionnelle en France au sens de l’article L. 111-2-2.

Ces étrangers bénéficient des prestations familiales sous réserve qu'il soit justifié, pour les enfants qui sont à leur charge 
et au titre desquels les prestations familiales sont demandées, de l'une des situations suivantes :

-leur naissance en France ;

-leur entrée régulière dans le cadre de la procédure de regroupement familial visée au chapitre IV du titre III du livre III 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

-leur qualité de membre de famille de réfugié ;

-leur qualité d'enfant d'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée à l'article L. 424-19 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ;

-leur qualité d'enfant d'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée à l'article L. 424-11 du même code ;

-leur qualité d'enfant d'étranger titulaire de l'une des cartes de séjour mentionnées à l'article L. 421-14 et aux articles L. 
421-22, L. 421-23 et L. 422-13 du même code ;

-leur qualité d'enfant d'étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée à l'article L. 423-23 du même code à la 
condition que le ou les enfants en cause soient entrés en France au plus tard en même temps que l'un de leurs parents 
titulaires de la carte susmentionnée.

Un décret fixe la liste des titres et justifications attestant de la régularité de l'entrée et du séjour des bénéficiaires 
étrangers. Il détermine également la nature des documents exigés pour justifier que les enfants que ces étrangers ont à 

52 / 110



charge et au titre desquels des prestations familiales sont demandées remplissent les conditions prévues aux alinéas 
précédents.
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Code de l'action sociale et des familles

Livre II : Différentes formes d'aide et d'action sociales (Articles L211-1 à L281-5)

Titre II : Enfance (Articles L221-1 à L228-6)

Chapitre Ier : Service de l'aide sociale à l'enfance. (Articles L221-1 à L221-9)

Article L221-2-4

I.-Le président du conseil départemental du lieu où se trouve une personne se déclarant mineure et privée 
temporairement ou définitivement de la protection de sa famille met en place un accueil provisoire d'urgence.

II.-En vue d'évaluer la situation de la personne mentionnée au I et après lui avoir permis de bénéficier d'un temps de 
répit, le président du conseil départemental procède aux investigations nécessaires au regard notamment des 
déclarations de cette personne sur son identité, son âge, sa famille d'origine, sa nationalité et son état d'isolement.

L'évaluation est réalisée par les services du département. Dans le cas où le président du conseil départemental délègue 
la mission d'évaluation à un organisme public ou à une association, les services du département assurent un contrôle 
régulier des conditions d'évaluation par la structure délégataire. Cette évaluation est réalisée sur la base d’un cahier 
des charges national défini en concertation avec les départements.

Sauf lorsque la minorité de la personne est manifeste, le président du conseil départemental, en lien avec le représentant 
de l'Etat dans le département, organise la présentation de la personne auprès des services de l'Etat afin qu'elle 
communique toute information utile à son identification et au renseignement, par les agents spécialement habilités à cet 
effet, du traitement automatisé de données à caractère personnel prévu à l'
Le président du conseil départemental peut en outre :

1° Solliciter le concours du représentant de l'Etat dans le département pour vérifier l'authenticité des documents détenus 
par la personne ;

2° Demander à l'autorité judiciaire la mise en œuvre des examens prévus au deuxième alinéa de l'article 388 du code 
civil selon la procédure définie au même article 388.

Il statue sur la minorité et la situation d'isolement de la personne, en s'appuyant sur les entretiens réalisés avec celle-ci, 
sur les informations transmises par le représentant de l'Etat dans le département ainsi que sur tout autre élément 
susceptible de l'éclairer.

La majorité d'une personne se présentant comme mineure et privée temporairement ou définitivement de la protection 
de sa famille ne peut être déduite de son seul refus opposé au recueil de ses empreintes, ni de la seule constatation 
qu'elle est déjà enregistrée dans le traitement automatisé mentionné au présent II ou dans le traitement automatisé 
mentionné à l'
IV.-L'Etat verse aux départements une contribution forfaitaire pour l'évaluation de la situation et la mise à l'abri des 
personnes mentionnées au I.

La contribution n'est pas versée, en totalité ou en partie, lorsque le président du conseil départemental n'organise pas la 
présentation de la personne prévue au troisième alinéa du II ou ne transmet pas, chaque mois, la date et le sens des 
décisions mentionnées au III.

V.-Les modalités d'application du présent article, notamment des dispositions relatives à la durée de l'accueil provisoire 
d'urgence mentionné au I et au versement de la contribution mentionnée au IV, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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Article L222-5

Sont pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance sur décision du président du conseil départemental :

1° Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et dont la situation requiert un 
accueil à temps complet ou partiel, modulable selon leurs besoins, en particulier de stabilité affective, ainsi que les 
mineurs rencontrant des difficultés particulières nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement ou 
dans un service tel que prévu au 12° du I de l'article L. 312-1 ;

2° Les pupilles de l'Etat remis aux services dans les conditions prévues aux articles L. 224-4, L. 224-5, L. 224-6 et L. 
224-8 ;

3° Les mineurs confiés au service en application du 3° de l'article 375-3 du code civil, des articles 375-5, 377, 377-
1, 380, 411 du même code ou de l'article L. 323-1 du code de la justice pénale des mineurs ;

4° Les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois ans qui ont besoin d'un soutien 
matériel et psychologique, notamment parce qu'elles sont sans domicile. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que 
les établissements ou services qui accueillent ces femmes organisent des dispositifs visant à préserver ou à restaurer des 
relations avec le père de l'enfant, lorsque celles-ci sont conformes à l'intérêt de celui-ci ;

5° Les majeurs âgés de moins de vingt et un ans et les mineurs émancipés qui ne bénéficient pas de ressources ou d'un 
soutien familial suffisants, lorsqu'ils ont été confiés à l'aide sociale à l'enfance avant leur majorité, y compris lorsqu'ils 
ne bénéficient plus d'aucune prise en charge par l'aide sociale à l'enfance au moment de la décision mentionnée au 
premier alinéa du présent article et à l’exclusion de ceux faisant l’objet d’une décision portant obligation de quitter 
le territoire français en application de l’article L. 611-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.

Peuvent être également pris en charge à titre temporaire, par le service chargé de l'aide sociale à l'enfance, les mineurs 
émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui ne bénéficient pas de ressources ou d'un soutien familial 
suffisants.

Un accompagnement est proposé aux jeunes mentionnés au 1° du présent article devenus majeurs et aux majeurs 
mentionnés au 5° et à l'avant-dernier alinéa, au-delà du terme de la mesure, pour leur permettre de terminer l'année 
scolaire ou universitaire engagée.

Titre III : Personnes âgées (Articles L231-1 à L233-6)

Chapitre II : Allocation personnalisée d'autonomie (Articles L232-1 à L232-28)

Section 1 : Allocation personnalisée d'autonomie et qualité des services aux personnes âgées. 
(Articles L232-1 à L232-11)

Article L232-1
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Toute personne âgée résidant en France qui se trouve dans l'incapacité d'assumer les conséquences du manque ou de la 
perte d'autonomie liés à son état physique ou mental a droit à une allocation personnalisée d'autonomie permettant une 
prise en charge adaptée à ses besoins.

Cette allocation, définie dans des conditions identiques sur l'ensemble du territoire national, est destinée aux personnes 
qui, nonobstant les soins qu'elles sont susceptibles de recevoir, ont besoin d'une aide pour l'accomplissement des actes 
essentiels de la vie ou dont l'état nécessite une surveillance régulière.

Pour bénéficier de l’allocation mentionnée au premier alinéa, l’étranger non ressortissant de l’Union européenne 
doit résider en France depuis au moins cinq ans au sens de l’article L. 111-2-3 du code de la sécurité sociale ou 
justifier d’une durée d’affiliation d’au moins trente mois au titre d’une activité professionnelle en France au sens 
de l’article L. 111-2-2 du même code. Cette condition n’est pas applicable aux réfugiés, aux bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de résident.

Livre III : Action sociale et médico-sociale mise en œuvre par des établissements et 
des services (Articles L311-1 à L361-3)

Titre IV : Dispositions spécifiques à certaines catégories d'établissements (Articles 
L342-1 à L349-4)

Chapitre V : Centres d'hébergement et de réinsertion sociale. (Articles L345-1 à L345-4)

Article L345-1

Bénéficient, sur leur demande, de l'aide sociale pour être accueillies dans des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale publics ou privés les personnes et les familles qui connaissent de graves difficultés, notamment économiques, 
familiales, de logement, de santé ou d'insertion, en vue de les aider à accéder ou à recouvrer leur autonomie personnelle 
et sociale. Les étrangers s'étant vu reconnaître la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protection subsidiaire 
en application du livre V du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile peuvent être accueillis dans des 
centres d'hébergement et de réinsertion sociale dénommés " centres provisoires d'hébergement " définis au chapitre IX 
du titre IV du livre III du présent code.

Les centres d'hébergement et de réinsertion sociale, dont les conditions de fonctionnement et de financement sont 
prévues par voie réglementaire, assurent tout ou partie des missions définies au 8° du I de l'article L. 312-1, en vue de 
faire accéder les personnes qu'ils prennent en charge à l'autonomie sociale. Les centres remplissent chaque année une 
enquête nationale de coûts relative au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion, pour le recueil des données 
relatives à l'année précédente. En l'absence de transmission de ces données, l'autorité compétente de l'Etat procède à une 
tarification d'office de l'établissement. Le contenu et les modalités de recueil des données sont définis par voie 
réglementaire.

Ce règlement précise, d'une part, les modalités selon lesquelles les personnes accueillies participent à proportion de 
leurs ressources à leurs frais d'hébergement et d'entretien et, d'autre part, les conditions dans lesquelles elles perçoivent 
la rémunération mentionnée à l'article L. 241-12 du code de la sécurité sociale lorsqu'elles prennent part aux activités 
d'insertion professionnelle prévues à l'alinéa précédent.
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Des places en centres d'hébergement et de réinsertion sociale sont ouvertes à l'accueil des victimes de la traite des êtres 
humains, du proxénétisme et de la prostitution dans des conditions sécurisantes.

Les personnels des centres d'hébergement et de réinsertion sociale sont tenus au secret professionnel dans les conditions 
prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. Par dérogation au même article 226-13, ils peuvent échanger entre 
eux les informations confidentielles dont ils disposent et qui sont strictement nécessaires à la prise de décision.

Article L345-2

Dans chaque département est mis en place, sous l'autorité du représentant de l'Etat, un dispositif de veille sociale chargé 
d'accueillir les personnes sans abri ou en détresse, de procéder à une première évaluation de leur situation médicale, 
psychique et sociale et de les orienter vers les structures ou services qu'appelle leur état. Cette orientation est assurée par 
un service intégré d'accueil et d'orientation, dans les conditions définies par la convention conclue avec le représentant 
de l'Etat dans le département prévue  à l'article L. 345-2-4.

L'hébergement d'urgence prend en compte, de la manière la plus adaptée possible, les besoins de la personne accueillie, 
notamment lorsque celle-ci est accompagnée par un animal de compagnie.

Article L345-2-1

En Ile-de-France, un dispositif unique de veille sociale est mis en place à la demande et sous l'autorité du représentant 
de l'Etat dans la région.

Article L345-2-2

Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, psychique ou sociale a accès, à tout moment, à un dispositif 
d'hébergement d'urgence.

Cet hébergement d'urgence doit lui permettre, dans des conditions d'accueil conformes à la dignité de la personne 
humaine et garantissant la sécurité des biens et des personnes, de bénéficier de prestations assurant le gîte, le couvert et 
l'hygiène, une première évaluation médicale, psychique et sociale, réalisée au sein de la structure d'hébergement ou, par 
convention, par des professionnels ou des organismes extérieurs et d'être orientée vers tout professionnel ou toute 
structure susceptibles de lui apporter l'aide justifiée par son état, notamment un centre d'hébergement et de réinsertion 
sociale, un hébergement de stabilisation, une pension de famille, un logement-foyer, un établissement pour personnes 
âgées dépendantes, un lit halte soins santé ou un service hospitalier.

L'hébergement d'urgence prend en compte, de la manière la plus adaptée possible, les besoins de la personne accueillie, 
notamment lorsque celle-ci est accompagnée par un animal de compagnie.

L’étranger ne bénéficiant pas d’un droit au séjour en France et faisant l’objet d’une décision portant obligation 
de quitter le territoire français en application de l’article L. 611-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, ou d’une mesure d’expulsion en application des articles L. 631-1 à L. 631-3 du même code, ne 
peut être hébergé au sein du dispositif d’hébergement d’urgence que dans l’attente de son éloignement.

Article L345-2-3
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Toute personne accueillie dans une structure d'hébergement d'urgence doit pouvoir y bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé et y demeurer, dès lors qu'elle le souhaite, jusqu'à ce qu'une orientation lui soit proposée. Cette orientation 
est effectuée vers une structure d'hébergement stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa situation.

Article L345-2-4

Afin d'assurer le meilleur traitement de l'ensemble des demandes d'hébergement et de logement formées par les 
personnes ou familles sans domicile ou éprouvant des difficultés particulières, en raison de l'inadaptation de leurs 
ressources ou de leurs conditions d'existence, pour accéder par leurs propres moyens à un logement décent et 
indépendant et d'améliorer la fluidité entre ces deux secteurs, une convention est conclue dans chaque département entre 
l'Etat et une personne morale pour assurer un service intégré d'accueil et d'orientation qui a pour missions, sur le 
territoire départemental :

1° De recenser toutes les places d'hébergement, les logements en résidence sociale ainsi que les logements des 
organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative ;

2° De gérer le service d'appel téléphonique pour les personnes ou familles mentionnées au premier alinéa ;

3° De veiller à la réalisation d'une évaluation sociale, médicale et psychique des personnes ou familles mentionnées au 
même premier alinéa, de traiter équitablement leurs demandes et de leur faire des propositions d'orientation adaptées à 
leurs besoins, transmises aux organismes susceptibles d'y satisfaire ;

4° De suivre le parcours des personnes ou familles mentionnées audit premier alinéa prises en charge, jusqu'à la 
stabilisation de leur situation ;

5° De contribuer à l'identification des personnes en demande d'un logement, si besoin avec un accompagnement social ;

6° D'assurer la coordination des personnes concourant au dispositif de veille sociale prévu à l'article  L. 345-2-6 ;

7° De produire les données statistiques d'activité, de suivi et de pilotage du dispositif d'accueil, d'hébergement et 
d'accompagnement vers l'insertion et le logement ;

8° De participer à l'observation sociale.

Par dérogation au premier alinéa de l'article L. 345-2 et du présent article, les missions du service intégré d'accueil et 
d'orientation et des personnes morales concourant au dispositif de veille sociale prévu à l'article L. 345-2 peuvent être 
exercées à l'échelon de plusieurs départements. A cette fin, une convention peut être conclue entre une personne morale 
et les représentants de l'Etat dans plusieurs départements pour assurer, l’État assure sous l'autorité, dans chaque 
département, du représentant de l'Etat, un service intégré d'accueil et d'orientation intervenant sur le territoire de 
plusieurs départements.

Article L345-2-5
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La convention prévue à  comporte notamment :

1° Les engagements de la personne morale gérant le service intégré d'accueil et d'orientation en matière d'objectifs et 
d'information du représentant de l'Etat et de coopération avec les services intégrés d'accueil et d'orientation d'autres 
départements ;

2° Les modalités de suivi de l'activité du service ;

3° Les modalités de participation à la gouvernance du service des personnes prises en charge ou ayant été prises en 
charge dans le cadre du dispositif d'accueil, d'hébergement et d'accompagnement vers l'insertion et le logement ;

4° Le cas échéant, les modalités d'organisation spécifiques du service eu égard aux caractéristiques et contraintes 
particulières propres au département ;

5° Les financements accordés par l'Etat.

Article L345-2-6

Pour l'exercice de ses missions, le service intégré d'accueil et d'orientation peut passer des conventions avec :

1° Les personnes morales de droit public ou de droit privé concourant au dispositif de veille sociale prévu à l'article L. 
345-2 ;

2° Les personnes morales de droit public ou de droit privé assurant l'accueil, l'évaluation, le soutien, l'hébergement ou 
l'accompagnement des personnes ou familles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 345-2-4 ;

3° Les organismes bénéficiant de l'aide pour loger à titre temporaire des personnes défavorisées et les associations 
agréées en application de l'article article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;

4° Les organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale prévus à l'article L. 
365-4 du code de la construction et de l'habitation ;

5° Les logements-foyers mentionnés à l'article 

6° Les résidences hôtelières à vocation sociale prévues à l'article L. 631-11 du code de la construction et de 
l'habitation accueillant les personnes ou familles mentionnées au même premier alinéa de l'article L. 345-2-4 du présent 
code ;

7° Les dispositifs spécialisés d'hébergement et d'accompagnement, dont le dispositif national de l'asile, les services 
pénitentiaires d'insertion et de probation et les services de l'aide sociale à l'enfance ;

8° Les bailleurs sociaux ;

9° Les organismes agréés qui exercent les activités mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 365-1 du code de la 
construction et de l'habitation ;

60 / 110



10° Les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ;

11° Les agences régionales de santé, les établissements de santé et les établissements médico-sociaux.

Article L345-2-7

Lorsqu'elles bénéficient d'un financement de l'Etat, les personnes morales assurant un hébergement, à l'exception du 
dispositif national de l'asile, et les organismes bénéficiant de l'aide pour loger à titre temporaire des personnes 
défavorisées et les associations agréées en application de l'article article L. 851-1 du code de la sécurité sociale :

1° Mettent à disposition du service intégré d'accueil et d'orientation leurs places d'hébergement et l'informent de toutes 
les places vacantes ou susceptibles de l'être ;

2° Mettent en œuvre les propositions d'orientation du service intégré d'accueil et d'orientation, conformément 
aux articles L. 345-1, L. 345-2-2 et L. 345-2-3

Les personnes morales assurant un hébergement peuvent admettre, en urgence, les personnes en situation de détresse 
médicale, psychique ou sociale sous réserve d'en informer le service intégré d'accueil et d'orientation.

Article L345-2-8

Lorsqu'ils bénéficient d'un financement de l'Etat, les organismes qui exercent des activités d'intermédiation et de gestion 
locative sociale, prévus à l'article L. 365-4 du code de la construction et de l'habitation, les logements-foyers 
mentionnés à  du même code et les résidences hôtelières à vocation sociale prévues à  dudit code accueillant les 
personnes ou familles mentionnées au premier alinéa de  du présent code :

1° Informent le service intégré d'accueil et d'orientation des logements vacants ou susceptibles de l'être ;

2° Examinent les propositions d'orientation du service intégré d'accueil et d'orientation et les mettent en œuvre selon les 
procédures qui leur sont propres.

Article L345-2-9

En Ile-de-France, le représentant de l'Etat dans la région, dans le cadre d'une conférence régionale, coordonne l'action 
des services intégrés d'accueil et d'orientation de chaque département.

Pour les autres régions métropolitaines, le représentant de l'Etat dans la région détermine les modalités de coordination 
des services intégrés d'accueil et d'orientation de chaque département. Cette coordination peut prendre la forme d'une 
conférence régionale.
Article L345-2-10

Les personnes appelées à intervenir dans l'instruction des demandes de prise en charge, l'évaluation et l'orientation des 
personnes ou familles mentionnées au premier alinéa de  et ayant recours au dispositif d'accueil, d'hébergement et 
d'accompagnement vers l'insertion et le logement sont tenues au secret professionnel dans les conditions prévues aux 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Par dérogation au même article 226-13, les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article peuvent 
échanger entre elles les informations confidentielles dont elles disposent et qui sont strictement nécessaires à la prise de 
décision.
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Les personnes mentionnées au même premier alinéa communiquent aux services chargés de l'instruction des recours 
prévus à l'article L. 441-2-3 du code de la construction et de l'habitation les informations dont elles disposent, dans les 
conditions prévues au second alinéa du VI du même article.
Article L345-2-11

Toute personne prise en charge dans un centre d'hébergement a accès à une information sur ses droits fondamentaux et 
les protections particulières dont elle bénéficie, sur les voies de recours à sa disposition et les moyens de les exercer, 
ainsi qu'à la liste des associations de défense des personnes en situation d'exclusion par le logement agréées dans le 
département.

Article L345-3

Le bénéfice de l'aide sociale ne peut être accordé ou maintenu aux personnes ou familles accueillies dans un centre 
d'hébergement et de réinsertion que si une convention a été conclue à cette fin entre le centre et l'Etat ou si un contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens a été conclu entre la personne morale gestionnaire et l'Etat dans des conditions 
définies par décret.

Article L345-4

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent :

1° Les conditions de fonctionnement et de financement des centres mentionnés à l'article L. 345-1 ;

2° Les règles générales auxquelles doivent obéir les conventions prévues articles L. 345-2-4 et L. 345-3 ;

3° Après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, les informations et données échangées entre 
l'Etat et les personnes morales participant à la prise en charge des personnes ou des familles sans domicile. Les 
dispositions de l'article L. 345-2-10 du présent code ne s'appliquent pas à cet échange d'informations et de données.

Livre V : Dispositions particulières applicables à certaines parties du territoire 
(Articles L511-1 à L591-1)
Titre IV : Département de Mayotte (Articles L540-1 à L545-3)
Chapitre II : Adaptations du livre II (Articles L542-1 à L542-6)

Article L542-6

IV.-A l'article L. 262-5 :

1° Les mots : " doivent remplir les conditions mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ” sont 

remplacés par les mots : " doivent justifier de l'une des conditions suivantes :

-leur naissance en France ;

-leur entrée régulière dans le cadre de la procédure de regroupement familial ;

-leur qualité de membre de famille de réfugié, d'apatride ou de bénéficiaire de la protection subsidiaire ;
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-leur qualité d'enfant d'étranger titulaire de la carte de séjour temporaire portant la mention : “ vie privée et familiale ” ;

-leur qualité d'étranger titulaire de la carte de séjour temporaire portant la mention : “ passeport talent ”.

2° Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé :

Lorsqu'un bénéficiaire est marié sous le régime du statut civil de droit 
local, dans sa version antérieure à l'ordonnance n° 2010-590 du 3 juin 
2010 portant dispositions relatives au statut civil de droit local 
applicable à Mayotte et aux juridictions compétentes pour en connaître, 
seule sa première épouse est prise en compte au titre de ses droits. Ses 
autres épouses peuvent faire, le cas échéant, une demande à titre 
personnel ; dans ce cas, les ressources de leur mari sont prises en compte 
pour le droit et le calcul du revenu de solidarité active. Les enfants sont 
pris en compte au titre du foyer de leur mère.
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Code de justice administrative

Livre II : Les tribunaux administratifs et les cours administratives d'appel (Articles 
L211-1 à L236-7)
Titre II : Organisation et fonctionnement (Articles L221-1 à L228-1)
Chapitre II : Fonctionnement des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel 
(Articles L222-1 à L222-6)
Section 2 : Fonctionnement des tribunaux administratifs (Articles L222-2-1 à L222-2-3)

Article L222-2-1

Le président du tribunal administratif peut désigner des magistrats administratifs honoraires choisis parmi les magistrats 
inscrits, pour une durée de trois ans renouvelable, sur une liste arrêtée par le vice-président du Conseil d'Etat, pour 
exercer les fonctions de rapporteur en formation collégiale dans la limite d'un magistrat honoraire par formation de 
jugement.

Les magistrats honoraires peuvent également statuer :

1° Sur les recours relevant de la compétence du juge statuant seul ;

2° Sur les référés présentés sur le fondement du livre V ;

3° Sur les recours en annulation dont le tribunal est saisi en application des articles L. 614-8 , L. 614-15  ou L. 732-8  
jugés selon les modalités prévues au chapitre II du titre II du livre IX du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile.

Livre VII : Le jugement (Articles L721-1 à L781-1)
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles LO771-1 à L77-14-1)

Chapitre III ter : Le contentieux des décisions administratives fondées sur des motifs en lien 
avec la prévention d'actes de terrorisme (Articles L773-9 à L773-10)

Article L773-9

Les exigences de la contradiction mentionnées à l'article L. 5 sont adaptées à celles de la protection de la sécurité des 
auteurs des décisions mentionnées au second alinéa de l'article L. 212-1 du code des relations entre le public et 
l'administration.

Lorsque dans le cadre d'un recours contre l'une de ces décisions, le moyen tiré de la méconnaissance des formalités 
prescrites par le même article L. 212-1 ou de l'incompétence de l'auteur de l'acte est invoqué par le requérant ou si le 
juge entend relever d'office ce dernier moyen, l'original de la décision ainsi que la justification de la compétence du 
signataire sont communiqués par l'administration à la juridiction qui statue sans soumettre les éléments qui lui ont été 
communiqués au débat contradictoire ni indiquer l'identité du signataire dans sa décision.

Article L773-10

Les modalités selon lesquelles le tribunal administratif examine les recours en annulation formés contre les mesures 
individuelles de contrôle et de surveillance obéissent aux règles définies aux articles L. 228-2 et L. 228-5 du code de la 
sécurité intérieure.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.
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Art. L. 773-11. – I. – Le présent article est applicable au contentieux des décisions administratives prononcées sur 
le fondement des articles L. 212-1, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-8, L. 227-1 et L. 228-1 à L. 228-7 du code de la 
sécurité intérieure, de l’article L. 562-2 du code monétaire et financier, des articles L. 222-1, L. 312-1 et L. 312-3, 
L. 321-1, L. 332-1, L. 432-1 et L. 432-4, L. 511-7, L. 512-2 à L. 512-4, L. 631-1 à L. 631-4, L. 731-3 et L. 731-4 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et des articles 21-4 et 21-27 du code civil, dès lors 
qu’elles sont fondées sur des motifs en lien avec la prévention d’actes de terrorisme.

II. – Lorsque des considérations relevant de la sûreté de l’État s’opposent à la communication d’informations ou 
d’éléments sur lesquels reposent les motifs de l’une des décisions mentionnées au I du présent article, soit parce 
que cette communication serait de nature à compromettre une opération de renseignement, soit parce qu’elle 
conduirait à dévoiler des méthodes opérationnelles des services mentionnés aux articles L. 811-2 ou L. 811-4 du 
code de la sécurité intérieure, l’administration peut, lorsque la protection de ces informations ou de ces éléments 
ne peut être assurée par d’autres moyens, les transmettre à la juridiction par un mémoire séparé en exposant les 
raisons impérieuses qui s’opposent à ce qu’elles soient versées au débat contradictoire.

Dans ce cas, la juridiction, qui peut alors relever d’office tout moyen et procéder à toute mesure d’instruction 
complémentaire en lien avec ces informations ou ces pièces, statue sur le litige sans soumettre les éléments qui lui 
ont été communiqués au débat contradictoire ni en révéler l’existence et la teneur dans sa décision. Lorsque les 
éléments ainsi communiqués sont sans lien avec les objectifs énoncés au premier alinéa du présent II, le juge 
informe l’administration qu’il ne peut en tenir compte sans qu’ils aient été versés au débat contradictoire. 
L’administration décide alors de les communiquer ou non.

Chapitre VI : Le contentieux des obligations de quitter le territoire français (Articles L776-1 
à L776-2)
Article L776-1

Les modalités selon lesquelles le tribunal administratif examine les recours en annulation formés contre les obligations 

de quitter le territoire français, les décisions relatives au séjour qu'elles accompagnent, les interdictions de retour sur le 

territoire français et les interdictions de circulation sur le territoire français obéissent, sous réserve des articles L. 651-3 

à L. 651-6, L. 652-3, L. 653-3, L. 761-3, L. 761-5, L. 761-9, L. 762-3 et L. 763-3 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile, aux règles définies aux articles L. 614-2 à L. 614-19 du même code.

Article L776-2

Les modalités selon lesquelles le tribunal administratif examine les recours en annulation formés contre les décisions 

fixant le pays de renvoi qui accompagnent les obligations de quitter le territoire français, les interdictions de retour et 

les interdictions de circulation sur le territoire français obéissent aux règles définies à l'article L. 721-5 du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

Chapitre VI
 Le contentieux des décisions relatives à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des 
étrangers

Art. L. 776-1. – Les modalités selon lesquelles sont présentés et jugés les recours formés devant la juridiction 

administrative contre les décisions relatives à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers obéissent, 

lorsque les dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile le prévoient, aux règles 

spéciales définies au livre IX du même code. 

Chapitre VII : Le contentieux des refus d'entrée sur le territoire français au titre de l'asile et 
des décisions de transfert prises à la frontière (Article L777-1)

Article L777-1
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Les modalités selon lesquelles le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il a désigné examine les recours 
en annulation formés contre les décisions de refus d'entrée sur le territoire français au titre de l'asile et, le cas échéant, 
contre les décisions de transfert obéissent aux règles fixées par les articles L. 352-4 à L. 352-6 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile.

Chapitre VII quater : Le sursis à exécution des mesures d'éloignement visant les demandeurs 
d'asile (Articles L777-4 à L777-5)

Article L777-4

Les modalités selon lesquelles le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il a désigné examine les 
demandes de suspension de l'exécution de la décision portant obligation de quitter le territoire français présentées par 
les demandeurs d'asile assignés à résidence ou placés en rétention administrative en application des articles L. 752-5 ou 
L. 752-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile obéissent aux règles fixées aux mêmes articles, 
aux articles L. 752-8, L. 752-9 et L. 752-11 et aux articles L. 614-7 à L. 614-13 dudit code.

Article L777-5

Les modalités selon lesquelles le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il a désigné examine les 
demandes de suspension de l'éloignement présentées par les demandeurs d'asile assignés à résidence ou placés en 
rétention administrative en application de l'article L. 753-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile obéissent aux règles fixées aux mêmes articles, aux articles L. 753-8 à L. 753-10 et aux articles L. 614-7 à L. 
614-13 dudit code.
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Code pénal

Livre Ier : Dispositions générales (Articles 111-1 à 133-17)

Titre III : Des peines (Articles 130-1 à 133-17)

Chapitre Ier : De la nature des peines (Articles 131-1 à 131-49)

Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques (Articles 131-1 à 131-36-13)

Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines peines (Articles 131-19 à 
131-36)

Article 131-30

Lorsqu'elle est prévue par la loi, la peine d'interdiction du territoire français peut être prononcée, à titre définitif 
ou pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable d'un crime ou d'un délit.

La peine d’interdiction du territoire français peut être prononcée, à titre définitif ou pour une durée de dix 
ans au plus, à l’encontre de tout étranger coupable d’un crime, d’un délit puni d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée supérieure ou égale à trois ans ou d’un délit pour lequel la peine 
d’interdiction du territoire français est prévue par la loi. Sans préjudice de l’article 131-30-2, la juridiction 
tient compte de la durée de la présence de l’étranger sur le territoire français ainsi que de la nature, de 
l’ancienneté et de l’intensité de ses liens avec la France pour décider de prononcer l’interdiction du 
territoire français.

L'interdiction du territoire entraîne de plein droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à 
l'expiration de sa peine d'emprisonnement ou de réclusion.

Lorsque l'interdiction du territoire accompagne une peine privative de liberté sans sursis, son application est 
suspendue pendant le délai d'exécution de la peine. Elle reprend, pour la durée fixée par la décision de 
condamnation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin.

La peine d’interdiction du territoire français cesse ses effets à l’expiration de la durée fixée par la décision 
de condamnation. Cette durée court à compter de la date à laquelle le condamné a quitté le territoire 
français, constatée selon des modalités déterminées par décret en Conseil d’État. 

L'interdiction du territoire français prononcée en même temps qu'une peine d'emprisonnement ne fait pas 
obstacle à ce que cette peine fasse l'objet, aux fins de préparation d'une demande en relèvement, de mesures de 
semi-liberté, de placement à l'extérieur, de détention à domicile sous surveillance électronique ou de permissions 
de sortir.
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Article 131-30-1

En matière correctionnelle, le tribunal ne peut prononcer l'interdiction du territoire français que par une décision 
spécialement motivée au regard de la gravité de l'infraction et de la situation personnelle et familiale de l'étranger 
lorsqu'est en cause :

1° Un étranger, ne vivant pas en état de polygamie, qui est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en 
France, à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les 
conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins un an ;

2° Un étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité française, à condition que ce 
mariage soit antérieur aux faits ayant entraîné sa condamnation, que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis 
le mariage et que le conjoint ait conservé la nationalité française ;

3° Un étranger qui justifie par tous moyens qu'il réside habituellement en France depuis plus de quinze ans, sauf 
s'il a été, pendant toute cette période, titulaire d'une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant la 
mention " étudiant " ;

4° Un étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, sauf s'il a été, pendant toute cette 
période, titulaire d'une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant la mention " étudiant " ;

5° Un étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle servie par un organisme 
français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 %.

Article 131-30-2

La peine d'interdiction du territoire français ne peut être prononcée lorsqu'est en cause :

1° Un étranger qui justifie par tous moyens résider en France habituellement depuis qu'il a atteint au plus l'âge de 
treize ans ;

2° Un étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt ans ;

3° Un étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui, ne vivant pas en état de 
polygamie, est marié depuis au moins quatre ans avec un ressortissant français ayant conservé la nationalité 
française, à condition que ce mariage soit antérieur aux faits ayant entraîné sa condamnation et que la 
communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage ou, sous les mêmes conditions, avec un ressortissant 
étranger relevant du 1° ;

4° Un étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui, ne vivant pas en état de 
polygamie, est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer 
effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code 
civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins un an ;
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5° Un étranger qui réside en France sous couvert du titre de séjour prévu à l' l'article L. 425-9 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

Les dispositions prévues au 3° et au 4 aux 1° à 5° du présent article ne sont toutefois pas applicables lorsque 
les faits à l'origine de la condamnation ont été commis à l'encontre du conjoint, d’un ascendant ou des enfants 
de l'étranger ou de tout enfant sur lequel il exerce l'autorité parentale.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation 
prévus par les chapitres Ier, II et IV du titre Ier du livre IV et par les articles 413-1 à 413-4,413-10 et 413-11, ni 
aux actes de terrorisme prévus par le titre II du livre IV, ni aux infractions en matière de groupes de combat et de 
mouvements dissous prévues par les articles 431-14 à 431-17, ni aux infractions en matière de fausse monnaie 
prévues aux articles 442-1 à 442-4 , ni aux délits de provocation à la discrimination, à la haine ou à la 
violence contre une personne déterminée ou un groupe de personnes prévus aux septième et huitième 
alinéas de l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ni aux crimes, ni aux délits 
punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement, ni aux délits commis en réitération et punis d’au moins trois 
ans d’emprisonnement .

La décision est spécialement motivée au regard de la gravité de l’infraction et de la situation personnelle et 
familiale de l’étranger dans ces cas.

Livre II : Des crimes et délits contre les personnes (Articles 211-1 à 227-33)

Titre Ier : Des crimes contre l'humanité et contre l'espèce humaine (Articles 211-1 à 
215-3)

Sous-titre Ier : Des crimes contre l'humanité (Articles 211-1 à 213-4-1)

Chapitre III : Dispositions communes (Articles 213-1 à 213-4-1)

Article 213-2

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies au présent titre.

Sous-titre II : Des crimes contre l'espèce humaine (Articles 214-1 à 215-3)

Chapitre II : Dispositions communes (Articles 215-1 à 215-3)

Article 215-2
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L'interdiction du territoire français peut être prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
prévues au présent sous-titre.

Les dispositions des sept derniers alinéas de l'article 131-30 ne sont pas applicables.

Titre II : Des atteintes à la personne humaine (Articles 221-1 à 227-33)

Chapitre Ier : Des atteintes à la vie de la personne (Articles 221-1 à 221-11-1)

Article 221-11

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux sections 1 et 1 bis du présent chapitre.

Chapitre Ier bis : Des atteintes à la personne constituées par les disparitions forcées (Articles 
221-12 à 221-17)

Article 221-16

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-30 soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable du crime prévu à l'article 
221-12.

Chapitre II : Des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne (Articles 222-1 
à 222-67)

Section 8 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques (Articles 222-44 à 
222-48-5)

Article 222-48

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 222-1 à 222-12,222-14,222-14-1,222-14-4,222-15,222-15-1,222-23 à 222-31 et 222-34 à 
222-40.

Section 10 : Du trafic d'armes (Articles 222-52 à 222-67)

Article 222-64
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L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée maximale de dix ans, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
prévues à la présente section.

Chapitre III : De la mise en danger de la personne (Articles 223-1 à 223-21)

Section 7 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques (Articles 223-16 à 
223-21)

Article 223-21

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée maximale de dix ans, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
prévues à la section 5 du présent chapitre.

Chapitre IV : Des atteintes aux libertés de la personne (Articles 224-1 A à 224-11)

Section 3 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques (Articles 224-9 à 224-
11)

Article 224-11

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée maximale de dix ans, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
prévues au présent chapitre.

Chapitre V : Des atteintes à la dignité de la personne (Articles 225-1 à 225-26)

Section 5 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques (Articles 225-19 à 
225-21)

Article 225-21

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux sections 1 bis, 2, 2 ter et 2 quater du présent chapitre.

Livre III : Des crimes et délits contre les biens (Articles 311-1 à 324-9)

Titre Ier : Des appropriations frauduleuses (Articles 311-1 à 315-2)
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Chapitre Ier : Du vol (Articles 311-1 à 311-16)

Section 3 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité des 
personnes morales (Articles 311-14 à 311-16)

Article 311-15

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 311-4-2 à 311-10.

Chapitre II : De l'extorsion (Articles 312-1 à 312-15)

Section 3 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité des 
personnes morales (Articles 312-13 à 312-15)

Article 312-14

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies à la section 1 du présent chapitre.

Titre II : Des autres atteintes aux biens (Articles 321-1 à 324-9)

Chapitre Ier : Du recel et des infractions assimilées ou voisines (Articles 321-1 à 321-12)

Section 3 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité de 
personnes morales (Articles 321-9 à 321-12)

Article 321-11

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définie à l'article 321-2.

Chapitre II : Des destructions, dégradations et détériorations (Articles 322-1 à 322-18)
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Section 4 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité des 
personnes morales (Articles 322-15 à 322-18)

Article 322-16

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 322-6 à 322

Chapitre IV : Du blanchiment (Articles 324-1 à 324-9)

Section 2 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité 
pénale des personnes morales (Articles 324-7 à 324-9)

Article 324-8

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 324-1 et 324-2.

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique (Articles 
410-1 à 450-5)

Titre Ier : Des atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation (Articles 410-1 à 
414-9)

Chapitre IV : Dispositions particulières (Articles 414-1 à 414-9)

Article 414-6

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux chapitres Ier, II et IV du présent titre et aux articles 413-1 à 413-4, 413-10 et 413-11.

Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat (Articles 431-1 à 436-5)

Chapitre Ier : Des atteintes à la paix publique (Articles 431-1 à 431-30)

Section 2 : De la participation délictueuse à un attroupement (Articles 431-3 à 431-8-1)
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Article 431-8

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 431-5 et 431-6.

Section 3 : Des manifestations illicites et de la participation délictueuse à une manifestation ou 
à une réunion publique (Articles 431-9 à 431-12)

Article 431-12

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'infraction définie à 
l'article 431-10.

Section 4 : Des groupes de combat et des mouvements dissous (Articles 431-13 à 431-21)

Article 431-19

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies à la présente section.

Section 5 : De l'intrusion dans un établissement d'enseignement scolaire (Articles 431-22 à 431-
27)

Article 431-27

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'infraction définie à 
l'article 431-25.

Chapitre III : Des atteintes à l'administration publique commises par les particuliers 
(Articles 433-1 à 433-26)

Section 11 : Des atteintes à l'état civil des personnes (Articles 433-18-1 à 433-21-2)

Article 433-21-2
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L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'infraction définie à 
l'article 433-21.

Section 12 : Peines complémentaires et responsabilité des personnes morales (Articles 433-22 
à 433-26)

Article 433-23-1

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée maximale de dix ans, à l'encontre de tout étranger coupable de l'infraction prévue à 
l'article 433-3-1.

Chapitre IV :  Des atteintes à l'action de justice (Articles 434-1 à 434-48)

Section 4 : Peines complémentaires et responsabilité des personnes morales (Articles 434-44 à 
434-48)

Article 434-46

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies au huitième alinéa de l'article 434-9, aux articles 434-9-1 et 434-30, au dernier alinéa de l'article 434-
32 et à l'article 434-33. 

Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat (Articles 431-1 à 436-5)

Chapitre V : Des atteintes à l'administration publique et à l'action de la justice des 
Communautés européennes, des Etats membres de l'Union européenne, des autres Etats 
étrangers et des autres organisations internationales publiques (Articles 435-1 à 435-15)

Section 3 : Peines complémentaires et responsabilité des personnes morales (Articles 435-14 à 
435-15)

Article 435-14

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent chapitre encourent également les 
peines complémentaires suivantes :

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ;
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2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise ;

3° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 ;

4° La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21, de la chose qui a servi ou était destinée à 
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.

L'interdiction du territoire français peut en outre être prononcée dans les conditions prévues par les articles 131-
30 à 131-30-2 soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger qui s'est 
rendu coupable de l'une des infractions prévues au présent chapitre.

Titre IV : Des atteintes à la confiance publique (Articles 441-1 à 446-4)

Chapitre Ier : Des faux (Articles 441-1 à 441-12)

Article 441-11

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies au présent chapitre aux articles 441-3 et 441-6.

Titre IV : Des atteintes à la confiance publique (Articles 441-1 à 446-4)

Chapitre II : De la fausse monnaie (Articles 442-1 à 442-16)

Article 442-12

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 442-1 à 442-4.

Chapitre III : De la falsification des titres ou autres valeurs fiduciaires émises par l'autorité 
publique (Articles 443-1 à 443-8)

Article 443-7

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies aux articles 443-1 et 443-2.
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Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique (Articles 
410-1 à 450-5)

Titre IV : Des atteintes à la confiance publique (Articles 441-1 à 446-4)

Chapitre IV : De la falsification des marques de l'autorité (Articles 444-1 à 444-9)

Article 444-8

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies au présent chapitre à l’article 444-5.

Livre IV bis : Des crimes et des délits de guerre (Articles 461-1 à 462-11)

Chapitre II : Dispositions particulières (Articles 462-1 à 462-11)

Article 462-4

L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies au présent livre.
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Code de procédure pénale

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et 
de l'instruction (Articles 11 à 230-53)

Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action 
publique et de l'instruction (Articles 11 à 52-1)

Chapitre II : Du ministère public (Articles 31 à 48-1)

Section 3 : Des attributions du procureur de la République (Articles 39 à 44-1)

Article 41

Le procureur de la République procède ou fait procéder à tous les actes nécessaires à la recherche et à la poursuite des 
infractions à la loi pénale.

A cette fin, il dirige l'activité des officiers et agents de la police judiciaire dans le ressort de son tribunal.

Lorsqu'il s'agit d'actes d'enquête devant être exécutés dans un autre ressort que celui du tribunal de grande instance, il 
peut demander au procureur de la République territorialement compétent d'y procéder ou d'y faire procéder par un 
officier de police judiciaire. Il peut toutefois également requérir directement tout officier de police judiciaire sur 
l'ensemble du territoire national de procéder à ces actes.

Le procureur de la République contrôle les mesures de garde à vue. Il visite les locaux de garde à vue chaque fois qu'il 
l'estime nécessaire et au moins une fois par an ; il tient à cet effet un registre répertoriant le nombre et la fréquence des 
contrôles effectués dans ces différents locaux. Il adresse au procureur général un rapport concernant les mesures de 
garde à vue et l'état des locaux de garde à vue de son ressort ; ce rapport est transmis au garde des sceaux. Le garde des 
sceaux rend compte de l'ensemble des informations ainsi recueillies dans un rapport annuel qui est rendu public.

Il a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d'officier de police judiciaire prévus par la section II du 
chapitre Ier du titre Ier du présent livre, ainsi que par des lois spéciales.

Il peut se transporter dans toute l'étendue du territoire national. Il peut également, dans le cadre d'une demande 
d'entraide adressée à un Etat étranger et avec l'accord des autorités compétentes de l'Etat concerné, se transporter sur le 
territoire d'un Etat étranger aux fins de procéder à des auditions.

En cas d'infractions flagrantes, il exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par l'article 68.

Le procureur de la République peut également requérir, suivant les cas, une personne habilitée dans les conditions 
prévues au sixième alinéa de l'article 81, le service pénitentiaire d'insertion et de probation ou le service de la protection 
judiciaire de la jeunesse de vérifier la situation matérielle, familiale et sociale d'une personne faisant l'objet d'une 
enquête, de vérifier la faisabilité matérielle de certaines peines ou aménagements de peine pouvant être prononcés et de 
l'informer sur les mesures propres à favoriser l'insertion sociale de l'intéressé. Ces réquisitions peuvent également être 
faites après le renvoi d'une personne devant le tribunal correctionnel par le juge d'instruction, lorsque celle-ci est en 
détention provisoire.
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Ces diligences doivent être prescrites avant toute réquisition de placement en détention provisoire lorsque la peine 
encourue n'excède pas cinq ans d'emprisonnement et en cas de poursuites selon la procédure de comparution immédiate 
prévue aux articles 395 à 397-6 ou lorsque la personne est déférée devant le procureur de la République en application 
de l'article 393 et en cas de poursuites selon la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
prévue aux articles 495-7 à 495-13.

A l'exception des infractions prévues aux articles 19 et 27 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, en cas de poursuites pour une infraction susceptible d'entraîner 
à son encontre le prononcé d'une mesure d'interdiction du territoire français d'un étranger qui déclare, avant toute 
saisine de la juridiction compétente, se trouver dans l'une des situations prévues par les articles 131-30-1 ou 131-30-2  à 
l’article 131-30-2 du code pénal, le procureur de la République ne peut prendre aucune réquisition d'interdiction du 
territoire français s'il n'a préalablement requis, suivant les cas, l'officier de police judiciaire compétent, une personne 
habilitée dans les conditions prévues au sixième alinéa de l'article 81 ou, en cas d'impossibilité matérielle, le service 
pénitentiaire d'insertion et de probation, afin de vérifier le bien-fondé de cette déclaration.

Le procureur de la République peut également recourir à une association d'aide aux victimes agréée par le ministre de la 
justice dans des conditions définies par décret, afin qu'il soit porté aide à la victime de l'infraction.

Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité (Articles 53 à 78-7)

Chapitre III : Des contrôles, des vérifications et des relevés d'identité (Articles 78-1 à 78-7)

Article 78-3

Si l'intéressé refuse ou se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, il peut, en cas de nécessité, être retenu 
sur place ou dans le local de police où il est conduit aux fins de vérification de son identité. Dans tous les cas, il est 
présenté immédiatement à un officier de police judiciaire qui le met en mesure de fournir par tout moyen les éléments 
permettant d'établir son identité et qui procède, s'il y a lieu, aux opérations de vérification nécessaires. Il est aussitôt 
informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire de son droit 
de faire aviser le procureur de la République de la vérification dont il fait l'objet et de prévenir à tout moment sa famille 
ou toute personne de son choix. Si des circonstances particulières l'exigent, l'officier de police judiciaire ou, sous le 
contrôle de celui-ci, l'agent de police judiciaire prévient lui-même la famille ou la personne choisie.

Lorsqu'il s'agit d'un mineur de dix-huit ans, le procureur de la République doit être informé dès le début de la rétention. 
Sauf impossibilité, le mineur doit être assisté de son représentant légal.

La personne qui fait l'objet d'une vérification ne peut être retenue que pendant le temps strictement exigé par 
l'établissement de son identité. La rétention ne peut excéder quatre heures, ou huit heures à Mayotte et dans la 
collectivité territoriale de Guyane, à compter du contrôle effectué en application de l'article 78-2 et le procureur de la 
République peut y mettre fin à tout moment.

Si la personne interpellée maintient son refus de justifier de son identité ou fournit des éléments d'identité 
manifestement inexacts, les opérations de vérification peuvent donner lieu, après autorisation du procureur de la 
République ou du juge d'instruction, à la prise d'empreintes digitales ou de photographies lorsque celle-ci constitue 
l'unique moyen d'établir l'identité de l'intéressé.

La prise d'empreintes ou de photographies doit être mentionnée et spécialement motivée dans le procès-verbal prévu ci-
après.
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L'officier de police judiciaire mentionne, dans un procès-verbal, les motifs qui justifient le contrôle ainsi que la 
vérification d'identité, et les conditions dans lesquelles la personne a été présentée devant lui, informée de ses droits et 
mise en mesure de les exercer. Il précise le jour et l'heure à partir desquels le contrôle a été effectué, le jour et l'heure de 
la fin de la rétention et la durée de celle-ci.

Ce procès-verbal est présenté à la signature de l'intéressé. Si ce dernier refuse de le signer, mention est faite du refus et 
des motifs de celui-ci.

Le procès-verbal est transmis au procureur de la République, copie en ayant été remise à l'intéressé dans le cas prévu 
par l'alinéa suivant.

Si elle n'est suivie à l'égard de la personne qui a été retenue d'aucune procédure d'enquête ou d'exécution adressée à 
l'autorité judiciaire, la vérification d'identité ne peut donner lieu à une mise en mémoire sur fichiers et le procès-verbal 
ainsi que toutes les pièces se rapportant à la vérification sont détruits dans un délai de six mois sous le contrôle du 
procureur de la République.

Dans le cas où il y a lieu à procédure d'enquête ou d'exécution adressée à l'autorité judiciaire et assortie du maintien en 
garde à vue, la personne retenue doit être aussitôt informée de son droit de faire aviser le procureur de la République de 
la mesure dont elle fait l'objet.

Les prescriptions énumérées au présent article sont imposées à peine de nullité.

Livre IV : De quelques procédures particulières (Articles 627 à 706-182)

Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées 
et aux crimes (Articles 706-73 à 706-106)

Article 706-73

La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des crimes et des délits 
suivants est celle prévue par le présent code, sous réserve des dispositions du présent titre :

1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l'article 221-4 du code pénal ;

1° bis Crime de meurtre commis en concours, au sens de l'article 132-2 du code pénal, avec un ou plusieurs autres 
meurtres ;

2° Crime de tortures et d'actes de barbarie commis en bande organisée prévu par l'article 222-4 du code pénal ;

2° bis Crime de viol commis en concours, au sens de l'article 132-2 du code pénal, avec un ou plusieurs autres viols 
commis sur d'autres victimes ;
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3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ;

4° Crimes et délits d'enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus par l'article 224-5-2 du code 
pénal ;

5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du code pénal ;

6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal ;

7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l'article 311-9 du code pénal ;

8° Crimes aggravés d'extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ;

8° bis (Abrogé) ;

9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée prévu par l'article 322-8 du 
code pénal ;

10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code pénal ;

11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal ;

11° bis Crimes portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation prévus au titre Ier du livre IV du code pénal ;

12° Délits en matière d'armes et de produits explosifs prévus aux articles 222-52 à 222-54,222-56 à 222-59,322-6-1 et 
322-11-1 du code pénal, aux articles L. 2339-2, L. 2339-3, L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 du code de la 
défense ainsi qu'aux articles L. 317-2 et L. 317-7 du code de la sécurité intérieure ;

13° Crimes et délits d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d'un étranger en France commis en bande 
organisée prévus par les articles L. 823-1 et L. 823-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et 
crime de direction ou d’organisation d’un groupement ayant pour objet la commission de ces infractions prévu 
aux articles L. 823-3 et L. 823-3-1 du même code ;

14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus par les articles 321-1 
et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses provenant des infractions mentionnées aux 1° à 13° ;

15° Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont pour objet la préparation 
de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 14° et 17° ;

16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par l'article 321-6-1 du code pénal, 
lorsqu'il est en relation avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 15° et 17° ;
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17° Crime de détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport commis en bande organisée prévu 
par l'article 224-6-1 du code pénal ;

18° Crimes et délits punis de dix ans d'emprisonnement, contribuant à la prolifération des armes de destruction massive 
et de leurs vecteurs entrant dans le champ d'application de l'article 706-167 ;

19° Délit d'exploitation d'une mine ou de disposition d'une substance concessible sans titre d'exploitation ou 
autorisation, accompagné d'atteintes à l'environnement, commis en bande organisée, prévu à l'article L. 512-2 du code 
minier, lorsqu'il est connexe avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 17° du présent article ;

20° Délit d'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de faiblesse commis en bande organisée prévu au dernier alinéa de 
l'article 223-15-2 du code pénal ;

21° Délits prévus au dernier alinéa de l'article 414 du code des douanes, lorsqu'ils sont commis en bande organisée.

Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, les dispositions du présent titre 
ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII.

Livre V : Des procédures d'exécution (Articles 707 à 803-10)

Titre II : De la détention (Articles 714 à 728-76)

Chapitre II : De l'exécution des peines privatives de liberté (Articles 716-1 à 723-39)

Section 1 bis : De la libération sous contrainte (Article 720)

Article 720

I.-La situation de toute personne condamnée exécutant une ou plusieurs peines privatives de liberté d'une durée totale 
inférieure ou égale à cinq ans est obligatoirement examinée par le juge de l'application des peines afin que soit 
prononcée une libération sous contrainte lorsque la durée de la peine accomplie est au moins égale au double de la 
durée de la peine restant à subir.

La libération sous contrainte entraîne l'exécution du reliquat de peine sous le régime de la libération conditionnelle, de 
la détention à domicile sous surveillance électronique, du placement à l'extérieur ou de la semi-liberté. Les 
conséquences de l'inobservation de ces mesures sont celles prévues au présent code.

La libération sous contrainte est décidée par le juge de l'application des peines qui, après avis de la commission 
d'application des peines, détermine, parmi les mesures prévues au deuxième alinéa, celle qui est la mieux adaptée à la 
situation du condamné.
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Le juge de l'application ne peut refuser l'octroi de la libération sous contrainte qu'en constatant, par ordonnance 
spécialement motivée, qu'il est impossible de mettre en œuvre une de ces mesures au regard des exigences de l'article 
707.

S'il n'est pas procédé à l'examen de la situation de la personne condamnée conformément aux dispositions du premier 
alinéa du présent I, le président de la chambre de l'application des peines de la cour d'appel peut, d'office ou sur saisine 
de la personne condamnée ou du procureur de la République, prononcer une mesure de libération sous contrainte dans 
les conditions prévues au présent I.

Le présent I n'est pas applicable aux condamnés :

1° Qui ont préalablement fait connaître leur refus d'une libération sous contrainte ;

2° Pour lesquels une requête en aménagement de peine est pendante devant la juridiction de l'application des peines ; 
dans ce cas, si les conditions d'exécution de la peine prévues au premier alinéa sont remplies, l'aménagement doit être 
ordonné sauf s'il est impossible à mettre en œuvre au regard des exigences de l'article 707.

II.-Lorsqu'il reste au condamné exécutant une ou plusieurs peines privatives de liberté d'une durée totale inférieure ou 
égale à deux ans un reliquat de peine à exécuter qui est inférieur ou égal à trois mois, la libération sous contrainte 
s'applique de plein droit, sauf en cas d'impossibilité matérielle résultant de l'absence d'hébergement. Le juge de 
l'application des peines détermine, après avis de la commission de l'application des peines, la mesure applicable.

En cas de non-respect de la mesure et des obligations et interdictions le cas échéant fixées, le juge de l'application des 
peines peut ordonner, selon les modalités prévues à l'article 712-6, le retrait ou la révocation de la mesure et la 
réincarcération de la personne pour une durée égale au plus au cumul de la peine qu'il lui restait à exécuter au moment 
de la décision et des réductions de peine octroyées qui n'avaient pas fait l'objet d'un retrait.

III.-Le II du présent article n'est pas applicable :

1° Aux condamnés incarcérés pour l'exécution d'une ou de plusieurs peines dont l'une au moins a été prononcée pour 
une infraction qualifiée de crime, pour une infraction prévue aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal, pour une 
infraction prévue au titre II du livre II du même code lorsqu'elle a été commise sur la personne d'un mineur de moins de 
quinze ans ou sur une personne dépositaire de l'autorité publique ou pour une infraction commise avec la circonstance 
aggravante définie à l'article 132-80 dudit code ;

2° Aux personnes détenues ayant fait l'objet, pendant la durée de leur détention, d'une sanction disciplinaire prononcée 
pour l'un des faits suivants :

a) Exercer ou tenter d'exercer des violences physiques à l'encontre d'un membre du personnel de l'établissement ou 
d'une personne en mission ou en visite dans l'établissement ;

b) Exercer ou tenter d'exercer des violences physiques à l'encontre d'une personne détenue ;

c) Opposer une résistance violente aux injonctions des membres du personnel pénitentiaire de l'établissement ;

d) Participer ou tenter de participer à toute action collective de nature à compromettre la sécurité de l'établissement ou à 
en perturber l'ordre.

IV. – Lorsqu’un étranger condamné à une peine privative de liberté est l’objet d’une mesure d’interdiction du 
territoire français, d’interdiction administrative du territoire français, d’obligation de quitter le territoire 
français, d’interdiction de retour sur le territoire français, d’interdiction de circulation sur le territoire français, 
d’expulsion, d’extradition ou de remise sur le fondement d’un mandat d’arrêt européen, l’application du II du 
présent article est subordonnée à la condition que cette mesure soit exécutée. Elle peut être décidée sans son 
consentement.
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Code de la sécurité intérieure

LIVRE II : ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS (Articles L211-1 à L288-2)

TITRE III : TRAITEMENTS AUTOMATISÉS DE DONNÉES PERSONNELLES 
ET ENQUÊTES ADMINISTRATIVES (Articles L232-1 à L235-1)

Chapitre II : Traitements automatisés de données recueillies à l'occasion de déplacements 
internationaux (Articles L232-1 à L232-8)

Article L232-1

Afin d'améliorer le contrôle aux frontières et de lutter contre l'immigration clandestine, le ministre de l'intérieur est 
autorisé à procéder à la mise en œuvre de traitements automatisés de données à caractère personnel, recueillies à 
l'occasion de déplacements internationaux en provenance ou à destination d'Etats n'appartenant pas à l'Union 
européenne, à l'exclusion des données relevant du I de l'article 6 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés :

1° Figurant sur les cartes de débarquement et d'embarquement des passagers de transporteurs aériens ;

2° Collectées à partir de la bande de lecture optique des documents de voyage, de la carte nationale d'identité et des 
visas des passagers de transporteurs aériens, maritimes ou ferroviaires ;

3° Relatives aux passagers et aux membres d’équipage, aux personnels à bord d’un train ou aux gens de mer et 
enregistrées dans les systèmes de contrôle des départs lorsqu'elles sont détenues par les transporteurs aériens, maritimes 
ou ferroviaires.

Les traitements mentionnés au premier alinéa sont soumis aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée.
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Article L232-2

Les traitements mentionnés à l'article L. 232-1 peuvent également être mis en œuvre dans les mêmes conditions aux fins 
de prévenir et de réprimer des actes de terrorisme ainsi que des atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation. 
L'accès à ceux-ci est alors limité aux agents individuellement désignés et dûment habilités :

1° Des services de police et de gendarmerie nationales spécialement chargés de ces missions ;

2° Des services de police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes, chargés de la sûreté des transports 
internationaux ;

3° Des services de renseignement du ministère de la défense aux seules fins de la prévention des actes et atteintes 
mentionnés au premier alinéa.

Article L232-3

Les traitements mentionnés aux articles L. 232-1 et L. 232-2 peuvent faire l'objet d'une interconnexion avec le fichier 
des personnes recherchées et le système d'information Schengen.

Article L232-4

Pour la mise en œuvre des traitements mentionnés aux articles L. 232-1 et L. 232-2, les transporteurs aériens sont tenus 
de recueillir et de transmettre aux services du ministère de l'intérieur les données énumérées au 2 de l'article 3 de la 
directive 2004/82/ CE du Conseil du 29 avril 2004, concernant l'obligation pour les transporteurs de communiquer les 
données relatives aux passagers, et mentionnées au 3° de l'article L. 232-1.

Ils sont également tenus de communiquer aux services mentionnés à l'alinéa précédent les données du 3° de l'article L. 
232-1 autres que celles mentionnées au même alinéa lorsqu'ils les détiennent, telles que les données relatives aux 
membres d’équipage.

Les obligations définies aux deux alinéas précédents sont applicables aux transporteurs ferroviaires.

Pour la mise en œuvre des traitements mentionnés aux articles L. 232-1 et L. 232-2, les transporteurs maritimes sont 
tenus de recueillir et de transmettre aux services du ministère de l'intérieur les données relatives aux passagers 
mentionnées au paragraphe 3.1.2 de l'annexe VI au règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 
mars 2016 concernant un code de l'Union relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen).
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Ils sont également tenus de communiquer aux services mentionnés au quatrième alinéa du présent article les données 
mentionnées au 3° de l'article L. 232-1 autres que celles mentionnées au même quatrième alinéa lorsqu'ils les 
détiennent, telles que les données relatives aux gens de mer.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les 
modalités de transmission des données mentionnées au 3° de l'article L. 232-1.

Article L232-5

Est puni d'une amende d'un montant maximum de 50 000 euros pour chaque voyage le fait pour une entreprise de 
transport aérien, maritime ou ferroviaire de méconnaître les obligations fixées à l'article L. 232-4 transmettre aux 
services du ministère de l’intérieur des données inexploitables en raison du non-respect du format requis fixé par 
décret en Conseil d’État ou incomplètes ou manifestement fausses ou de ne pas transmettre les données 
mentionnées à l’article L. 232-4 à ces mêmes services. 

Le manquement est constaté par un procès-verbal établi par un fonctionnaire appartenant à l'un des corps dont la liste 
est définie par décret en Conseil d'Etat. Copie du procès-verbal est remise à l'entreprise de transport intéressée. Le 
manquement ainsi relevé donne lieu à une amende prononcée par l'autorité administrative compétente. L'amende est 
prononcée pour chaque voyage ayant donné lieu au manquement. Son montant est versé au Trésor public par l'entreprise 
de transport.

L'entreprise de transport a accès au dossier. Elle est mise à même de présenter ses observations écrites dans un délai 
d'un mois sur le projet de sanction. La décision de l'autorité administrative est susceptible d'un recours de pleine 
juridiction.

L'autorité administrative ne peut infliger d'amende à raison de faits remontant à plus d'un an.

Article L232-6

Les transporteurs aériens, maritimes et ferroviaires ont obligation d'informer les personnes concernées par le traitement 
mis en œuvre au titre du 3° de l'article L. 232-1 conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article L232-7

I. - Pour les besoins de la prévention et de la constatation de certaines infractions, du rassemblement des preuves de ces 
infractions ainsi que de la recherche de leurs auteurs, le ministre de l'intérieur, le ministre de la défense, le ministre 
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chargé des transports et le ministre chargé des douanes sont autorisés à mettre en œuvre un traitement automatisé de 
données à caractère personnel.

Les infractions mentionnées au premier alinéa du présent I sont les actes de terrorisme, les atteintes aux intérêts 
fondamentaux de la nation ainsi que les infractions mentionnées à l'annexe II de la directive (UE) 2016/681 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à l'utilisation des données des dossiers passagers (PNR) pour 
la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes et 
les poursuites en la matière, lorsqu'elles sont punies d'une peine privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à 
trois ans d'emprisonnement ou d'une mesure de sûreté privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans.

Sont exclues de ce traitement automatisé de données les données à caractère personnel susceptibles de révéler l'origine 
raciale ou ethnique d'une personne, ses convictions religieuses ou philosophiques, ses opinions politiques, son 
appartenance à un syndicat, ou les données qui concernent la santé ou la vie sexuelle de l'intéressé.

II. - Pour la mise en œuvre du traitement mentionné au I, les transporteurs aériens recueillent et transmettent les données 
d'enregistrement relatives aux passagers et aux membres d’équipage des déplacements à destination et en provenance 
du territoire national, à l'exception des déplacements reliant deux points de la France métropolitaine. Les données 
concernées sont celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 232-4 du présent code.

Les transporteurs aériens sont également tenus de communiquer les données relatives aux passagers enregistrées dans 
leurs systèmes de réservation.

En outre, les ministres mentionnés au I du présent article peuvent demander aux agences de voyage et opérateurs de 
voyage ou de séjour affrétant tout ou partie d'un aéronef de transmettre les données relatives aux passagers enregistrées 
dans leurs systèmes de réservation.

III. - Les transporteurs aériens et les agences de voyage et opérateurs de voyage ou de séjour affrétant tout ou partie d'un 
aéronef mentionnés au II informent les personnes concernées par le traitement mentionné au I.

IV. - Les données mentionnées au II ne peuvent être conservées que pour une durée maximale de cinq ans.

V. - En cas de méconnaissance des obligations fixées au présent article par une entreprise de transport aérien ou par une 
agence de voyage ou un opérateur de voyage ou de séjour affrétant tout ou partie d'un aéronef, l'amende et la procédure 
prévues à l'article L. 232-5 sont applicables.

VI. - Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce décret détermine les services autorisés à interroger l'unité de 
gestion chargée de la collecte des données auprès des transporteurs aériens et des agences de voyage et opérateurs de 
voyage ou de séjour affrétant tout ou partie d'un aéronef, de leur conservation et de leur analyse, en précisant si cette 
autorisation est délivrée à des fins de prévention ou à des fins de répression.

Article L232-7-1
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I.-Pour les besoins de la prévention et de la constatation de certaines infractions, du rassemblement des preuves de ces 
infractions ainsi que de la recherche de leurs auteurs, le ministre de l'intérieur, le ministre de la défense, le ministre 
chargé des transports et le ministre chargé des douanes sont autorisés à mettre en œuvre un traitement automatisé de 
données à caractère personnel.

Les infractions mentionnées au premier alinéa du présent I sont les actes de terrorisme, les atteintes aux intérêts 
fondamentaux de la nation ainsi que les infractions mentionnées à l'article 694-32 du code de procédure pénale, punies 
d'une peine privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans d'emprisonnement ou d'une mesure de sûreté 
privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans, à l'exclusion de celles mentionnées aux 17°, 20°, 21°, 
24° et 29° du même article 694-32.

Sont exclues de ce traitement automatisé de données les données à caractère personnel susceptibles de révéler l'origine 
raciale ou ethnique d'une personne, ses convictions religieuses ou philosophiques, ses opinions politiques, son 
appartenance à un syndicat, ou les données qui concernent la santé ou la vie sexuelle de l'intéressé.

II.-Pour la mise en œuvre du traitement mentionné au I du présent article, les exploitants de navire recueillent et 
transmettent les données d'enregistrement relatives aux passagers à destination et en provenance du territoire national 
voyageant à bord d'un navire à passagers faisant l'objet d'une certification :

1° Soit au sens du code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires adopté à Londres le 12 
décembre 2002 en application de la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
faite à Londres le 1er novembre 1974, modifiée ;

2° Soit en application du 2 de l'article 3 du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 
mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

3° Soit en application du 3 de l'article 3 du règlement (CE) n° 725/2004 du 31 mars 2004 précité après décision du 
ministre chargé de la mer.

II. – Pour la mise en œuvre du traitement mentionné au I du présent article, les exploitants de navire recueillent 
et transmettent les données d’enregistrement relatives aux passagers et aux gens de mer qui voyagent, à 
destination et en provenance du territoire national, à bord d’un navire effectuant des voyages internationaux, au 
sens du code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires.

Les données concernées sont celles mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 232-4 du présent code.

Les exploitants de navire sont également tenus de communiquer les données relatives aux passagers enregistrés dans 
leurs systèmes de réservation, ainsi que celles relatives à l'embarquement de ces mêmes passagers.

En outre, les ministres mentionnés au I du présent article peuvent demander aux agences de voyage et opérateurs de 
voyage ou de séjour affrétant tout ou partie d'un navire de transmettre les données relatives aux passagers enregistrées 
dans leurs systèmes de réservation.

III.-Les exploitants de navire, les agences de voyage et les opérateurs de voyage ou de séjour affrétant tout ou partie 
d'un navire mentionnés au II informent les personnes concernées par le traitement mentionné au I.
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IV.-Les données mentionnées au II ne peuvent être conservées que pour une durée maximale de cinq ans.

V.-En cas de méconnaissance des obligations fixées au présent article par une entreprise de transport maritime ou par 
une agence de voyage ou un opérateur de voyage ou de séjour affrétant tout ou partie d'un navire, l'amende et la 
procédure prévues à l'article L. 232-5 sont applicables.

VI.-Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce décret détermine les services autorisés à interroger le 
traitement de données à caractère personnel mentionné au I, précise si cette autorisation est délivrée à des fins de 
prévention ou à des fins de répression et fixe les modalités de conservation et d'analyse des données mentionnées au II. 
Ces données ne peuvent être consultées de manière directe par les services susmentionnés.

Article L232-8

Lorsque l'autorité administrative constate que les données transmises en application du présent chapitre permettent 
d'identifier une personne faisant l'objet d'une interdiction de sortie du territoire mentionnée à l'article L. 224-1, elle 
notifie à l'entreprise de transport concernée, par un moyen tenant compte de l'urgence, une décision d'interdiction de 
transport de cette personne.

En cas de méconnaissance de l'interdiction de transport par une entreprise de transport, l'amende prévue à l'article L. 
232-5 est applicable, dans les conditions prévues au même article.

Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.
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Code de l'éducation

Troisième partie : Les enseignements supérieurs et la recherche (Articles L611-1 à 
L857-1)

Livre VII : Les établissements d'enseignement supérieur (Articles L711-1 à L777-2)

Titre Ier : Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(Articles L711-1 à L719-14)

Chapitre IX : Dispositions communes (Articles L719-1 à L719-14)

Section 2 : Régime financier. (Articles L719-4 à L719-6)

Article L719-4

Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel disposent, pour l'accomplissement de leurs 
missions, des équipements, personnels et crédits qui leur sont attribués par l'Etat. Ils peuvent disposer des ressources 
provenant notamment de la vente des biens, des legs, donations et fondations, rémunérations de services, droits de 
propriété intellectuelle, fonds de concours, de la participation des employeurs au financement des premières formations 
technologiques et professionnelles et de subventions diverses. Ils reçoivent des droits d'inscription versés par les 
étudiants et les auditeurs, qui sont majorés pour les étudiants étrangers en mobilité internationale . Ils peuvent 
recevoir des subventions d'équipement ou de fonctionnement des régions, départements et communes et de leurs 
groupements.

Dans le cadre des orientations de la planification, le ministre chargé de l'enseignement supérieur, après consultation du 
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, répartit les emplois entre les établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ainsi qu'entre les instituts et les écoles qui en font partie, au vu de leurs 
programmes et compte tenu, le cas échéant, des contrats d'établissement et de critères nationaux ; il affecte dans les 
mêmes conditions les moyens financiers aux activités d'enseignement, de recherche et d'information scientifique et 
technique ; il attribue à cet effet des subventions de fonctionnement et, en complément des opérations financées par 
l'Etat, des subventions d'équipement.
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Code des transports

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS COMMUNES (Articles L1000-1 à L1893-1)

LIVRE 1ER : LE DROIT A LA MOBILITE (Articles L1111-1 à L1121-2)

TITRE 1ER : DISPOSITIONS GENERALES (Articles L1111-1 à L1116-1)

Chapitre III : L'accès des personnes défavorisées aux transports (Article L1113-1)

Article L1113-1

Dans l'aire de compétence des autorités organisatrices de la mobilité et, dans la région d'Ile-de-France, dans l'aire de 
compétence d'Ile-de-France Mobilités, les personnes dont les ressources sont égales ou inférieures au plafond fixé en 
application du 1° de l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale, bénéficient d'une réduction tarifaire d'au moins 50 
% sur leurs titres de transport ou d'une aide équivalente. La réduction s'applique quel que soit le lieu de résidence de 
l'usager.

Art. L. 1113-1. 

I. – Dans l’aire de compétence des autorités organisatrices de la mobilité et, dans la région Île-de-France, dans 
l’aire de compétence d’Île-de-France Mobilités, les personnes dont les ressources sont égales ou inférieures au 
plafond fixé en application de l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale bénéficient d’une réduction 
tarifaire d’au moins 50 % sur leurs titres de transport ou d’une aide équivalente. La réduction s’applique quel 
que soit le lieu de résidence de l’usager.

II. – Les personnes ne résidant pas sur le territoire français de manière régulière au regard de la législation sur le 
séjour des étrangers en France ne peuvent bénéficier de la réduction tarifaire prévue au I du présent article.
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Code monétaire et financier

Livre V : Les prestataires de services (Articles L500-1 à L574-6)

Titre Ier : Prestataires de services bancaires (Articles L511-1 à L519-17)

Chapitre V : Les sociétés de financement (Articles L515-1 à L515-13)

Section 4 : Agence française de développement (Article L515-13)

Article L515-13
I.-L'Agence française de développement exerce une mission permanente d'intérêt public au sens de l'article 
L. 511-104. Cette mission consiste à réaliser des opérations financières de toute nature en vue de :

1° Contribuer à la mise en œuvre de la politique d'aide au développement de l'Etat à l'étranger, notamment en 
finançant :

a) De manière prioritaire, l'accès aux services essentiels dans les pays les moins avancés et en particulier 
dans les pays prioritaires de la politique de développement française, particulièrement par des opérations de 
dons et de prêts concessionnels ;

b) Les biens publics mondiaux, la convergence économique et la lutte contre le changement climatique dans 
les pays en développement ;

2° Contribuer au développement des collectivités territoriales mentionnées à l'article 72-3 de la Constitution.

L'Agence française de développement rend compte de chacune de ces différentes activités.

L’Agence française de développement prend en compte la qualité de la coopération des États en matière de lutte 
contre l’immigration irrégulière dans la répartition de l’ensemble des concours qu’elle attribue.

II.-L'Agence française de développement est un établissement public à caractère industriel et commercial 
placé sous la tutelle de l'Etat et contribuant à l'action extérieure de la France, au sens de l'article 1er de la loi 
n° 2010-873 du 27 juillet 2010 relative à l'action extérieure de l'Etat.

Le conseil d'administration de l'agence comprend parmi ses membres deux députés et deux sénateurs, et leurs 
suppléants, désignés de manière à assurer pour chacune des assemblées une représentation pluraliste.

Les ministres chargés du développement, de l'économie et des outre-mer remettent au directeur général de 
l'agence une lettre de mission après sa nomination et lors du renouvellement de son mandat, ainsi qu'une 
lettre annuelle d'objectifs.

III.-Pour ses opérations financières, l'Agence française de développement peut recourir à une filiale agréée 
comme prestataire de services bancaires dont elle détient, directement ou indirectement, la majorité du 
capital. Une fraction du capital de cette filiale doit être détenue par des personnes de droit privé qui exercent 
des activités d'investissement ou de financement international dans les zones géographiques d'intervention de 
cette filiale, sans que ces personnes disposent d'une capacité de contrôle ou de blocage ni exercent une 
influence décisive sur la filiale. La fraction du capital ainsi détenue ne doit pas conférer aux actionnaires 
concernés un pouvoir de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce.
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Loi n° 2021-1031 du 4 août 2021 de programmation 
relative au développement solidaire et à la lutte contre les 

inégalités mondiales

Article 1

La politique de développement solidaire et de lutte contre les inégalités mondiales a pour objectifs :
1° L'éradication de la pauvreté dans toutes ses dimensions, la lutte contre les inégalités, la lutte contre l'insécurité 
alimentaire et la malnutrition et l'action en matière d'éducation et de santé ;
2° La promotion des droits humains, en particulier des droits des enfants, le renforcement de l'Etat de droit et de la 
démocratie et la promotion de la francophonie ;
3° La protection des biens publics mondiaux, en particulier la protection de la planète.
Dans le cadre de la diplomatie féministe de la France, cette politique a pour objectif transversal la promotion de 
l'égalité entre les femmes et les hommes et entre les filles et les garçons.
La politique de développement solidaire et de lutte contre les inégalités mondiales est un pilier de la politique 
étrangère de la France et contribue à construire et à assurer la paix et la sécurité, en complément de son action 
diplomatique et militaire.
La politique de développement solidaire et de lutte contre les inégalités mondiales est fondée sur un dialogue 
politique global et régulièrement évalué avec les pays partenaires, auxquels sont associés les représentants des 
sociétés civiles dans toute leur diversité, dont l'enfance et les jeunesses, et les personnes en situation de pauvreté et les 
plus vulnérables. Elle veille à s'aligner sur les stratégies de développement des pays partenaires et à répondre aux 
besoins des populations. Elle veille également à intervenir de manière complémentaire, et non concurrente, avec les 
autres bailleurs internationaux.
La politique de développement solidaire et de lutte contre les inégalités mondiales veille à assurer, lorsque cela est 
possible, la continuité entre les phases d'urgence, de reconstruction et de développement. L'action humanitaire, qui 
vise à secourir les populations vulnérables, et la préservation de l'espace humanitaire, qui constitue l'une des 
conditions majeures de cette action, s'inscrivent pleinement dans la politique de développement solidaire et de lutte 
contre les inégalités mondiales, selon des principes et modes d'action conformes au droit international humanitaire.
La politique de développement solidaire et de lutte contre les inégalités mondiales respecte et promeut les principes et 
les normes internationaux, notamment en matière de droits humains et de droit international humanitaire. Elle s'inscrit 
dans le cadre multilatéral que s'est fixé la communauté internationale avec le programme de développement durable à 
l'horizon 2030 adopté le 25 septembre 2015 par l'Assemblée générale des Nations unies, l'accord de Paris sur le 
climat adopté le 12 décembre 2015, le cadre stratégique mondial pour la biodiversité 2011-2020 et ses objectifs dits « 
d'Aichi » et le Programme d'action d'Addis-Abeba sur le financement du développement approuvé le 27 juillet 2015, 
ainsi que dans le cadre européen en participant aux objectifs de la politique européenne de développement.

L’aide au développement solidaire attribuée au titre de la lutte contre les inégalités mondiales prend en compte 
l’objectif de lutte contre l’immigration irrégulière, notamment vis-à-vis des États coopérant insuffisamment en 
matière de réadmission de leurs ressortissants en situation irrégulière ou ne respectant pas les stipulations d’un 
accord bilatéral ou multilatéral de gestion des flux migratoires.
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Loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la 
maîtrise de l'immigration, au séjour des étrangers en France 

et à la nationalité (1).

Titre V : Dispositions diverses. (Articles 84 à 95)

Article 86

I. - Par dérogation aux dispositions de l'article 28 quater de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France et sans préjudice de l'article 702-1 du code de procédure pénale, 
s'il en fait la demande avant le 31 décembre 2004, tout étranger justifiant qu'il résidait habituellement en France avant le 
30 avril 2003 et ayant été condamné postérieurement au 1er mars 1994, par décision devenue définitive, à la peine 
complémentaire d'interdiction du territoire français, est relevé de plein droit de cette peine, s'il entre dans l'une des 
catégories suivantes :

1° Il résidait habituellement en France depuis au plus l'âge de treize ans à la date du prononcé de la peine ;

2° Il résidait régulièrement en France depuis plus de vingt ans à la date du prononcé de la peine ;

3° Il résidait régulièrement en France depuis plus de dix ans à la date du prononcé de la peine et, ne vivant pas en état 
de polygamie, est marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant français ayant conservé la nationalité française 
ou avec un ressortissant étranger qui réside habituellement en France depuis au plus l'âge de treize ans, à condition que 
la communauté de vie n'ait pas cessé ;

4° Il résidait régulièrement en France depuis plus de dix ans à la date du prononcé de la peine et, ne vivant pas en état 
de polygamie, est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer 
effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil, cette 
condition devant être remplie depuis la naissance de ce dernier ou depuis un an.

Il n'y a pas de relèvement lorsque les faits à l'origine de la condamnation sont ceux qui sont visés au dernier 
mentionnés à l’avant-dernier alinéa de l'article 131-30-2 du code pénal. Il en est de même lorsque l'étranger relève des 
catégories visées aux 3° ou 4° et que les faits en cause ont été commis à l'encontre du conjoint ou des enfants de 
l'étranger.

La demande ne peut davantage être admise si la peine d'interdiction du territoire français est réputée non avenue.

La demande est portée, suivant le cas, devant le procureur de la République ou le procureur général de la juridiction qui 
a prononcé la condamnation ou, en cas de pluralité de condamnations, de la dernière juridiction qui a statué.

Si le représentant du ministère public estime que la demande répond aux conditions fixées par le présent article, il fait 
procéder à la mention du relèvement en marge du jugement ou de l'arrêt de condamnation et en informe le casier 
judiciaire national automatisé. Il fait également procéder, s'il y a lieu, à l'effacement de la mention de cette peine au 
fichier des personnes recherchées. Il informe le demandeur, par lettre recommandée avec avis de réception à l'adresse 
qu'il a fournie lors du dépôt de la demande, du sens de la décision prise.

Tous incidents relatifs à la mise en œuvre des dispositions prévues aux alinéas précédents sont portés devant le tribunal 
ou la cour qui a prononcé la sentence qui statue dans les conditions prévues par l'article 711 du code de procédure 
pénale. A peine d'irrecevabilité, le demandeur doit saisir le tribunal ou la cour dans un délai de dix jours à compter de la 
notification de la lettre visée à l'alinéa précédent.
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Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique 

Première partie : L'aide juridictionnelle et l'aide à l'intervention de l'avocat dans les 
procédures non juridictionnelles (Articles 2 à 52-1)

TITRE Ier : L'accès à l'aide juridictionnelle et à l'aide à l'intervention de l'avocat dans 
les procédures non juridictionnelles. (Articles 2 à 9-4)

Article 3

Sont admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle les personnes physiques de nationalité française et les ressortissants 
des Etats membres de la Communauté européenne.

Les personnes de nationalité étrangère résidant habituellement et régulièrement en France sont également admises au 
bénéfice de l'aide juridictionnelle.

Toutefois, l'aide juridictionnelle peut être accordée à titre exceptionnel aux personnes ne remplissant pas les conditions 
fixées à l'alinéa précédent, lorsque leur situation apparaît particulièrement digne d'intérêt au regard de l'objet du litige 
ou des charges prévisibles du procès.

L'aide juridictionnelle est accordée sans condition de résidence aux étrangers lorsqu'ils sont mineurs, témoins assistés, 
mis en examen, prévenus, accusés, condamnés ou parties civiles, lorsqu'ils bénéficient d'une ordonnance de protection 
en vertu de l'article 515-9 du code civil ou lorsqu'ils font l'objet de la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité, ainsi qu'aux personnes faisant l'objet de l'une des procédures prévues aux articles L. 222-1 à L. 
222-6, L. 312-2, L. 511-1, L. 511-3-1, L. 511-3-2, L. 512-1 à L. 512-4, L. 522-1, L. 522-2, L. 552-1 à L. 552-10 et L. 
742-4 L. 251-1 à L. 251-8, L. 342-5 à L. 342-15, L. 432-15, L. 572-4, L. 572-7, L. 611-1 à L. 612-12, L. 614-1 à L. 
614-4, L. 632-1, L. 632-2 et L. 743-3 à L. 743-23  du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, ou 
lorsqu'il est fait appel des décisions mentionnées aux articles L. 512-1 à L. 512-4  L. 614-1 à L. 614-4  du même code.

Devant la Cour nationale du droit d'asile, elle est accordée aux étrangers qui résident habituellement en France.

Article 9-4

Devant la Cour nationale du droit d'asile, le bénéfice de l'aide juridictionnelle est de plein droit, sauf si le recours est 
manifestement irrecevable. L'aide juridictionnelle est sollicitée dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification de la décision de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides. Lorsqu'une demande d'aide 
juridictionnelle est adressée au bureau d'aide juridictionnelle de la cour, le délai prévu au premier alinéa de l'article L. 
731-2  second alinéa de l’article L. 532-1  du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est suspendu 
et un nouveau délai court, pour la durée restante, à compter de la notification de la décision relative à l'admission au 
bénéfice de l'aide juridictionnelle. Ces délais sont notifiés avec la décision de l'office. Le bureau d'aide juridictionnelle 
de la cour s'efforce de notifier sa décision dans un délai de quinze jours suivant l'enregistrement de la demande.

Article 16

Chaque bureau ou section de bureau d'aide juridictionnelle prévus à l'article 13 est présidé, selon le cas, par un magistrat 
du siège du tribunal judiciaire ou de la cour d'appel ou un membre du tribunal administratif ou de la cour administrative 
d'appel. Ils peuvent également être présidés par un magistrat ou un membre honoraire de ces juridictions. Le directeur 
des services de greffe judiciaire du tribunal judiciaire ou de la cour d'appel ou le greffier en chef du tribunal 
administratif ou de la cour administrative d'appel, selon les cas, est vice-président du bureau ou de la section chargés 
d'examiner les demandes d'aide juridictionnelle relatives aux instances pour lesquelles le bureau ou la section sont 
respectivement compétents. En cas d'empêchement ou d'absence du président, il préside le bureau ou la section.
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Le bureau établi près la Cour de cassation est présidé par un magistrat du siège de cette cour en activité ou honoraire. Le 
greffier en chef en est vice-président. Il comporte en plus deux membres choisis par la Cour de cassation.

Le bureau établi près le Conseil d'Etat est présidé par un membre du Conseil d'Etat en activité ou honoraire. Il comporte 
en plus deux membres choisis par le Conseil d'Etat ou, lorsque la demande concerne le tribunal des conflits, un membre 
choisi par le Conseil d'Etat et un membre choisi par la Cour de cassation.

Le bureau établi près la Cour nationale du droit d'asile est présidé par un des présidents de formation de jugement 
mentionnés à l'article L. 732-1 L. 131-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

Le bureau ou chaque section de bureau comprend, en outre, deux fonctionnaires ainsi que deux auxiliaires de justice 
dont au moins un avocat ou un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, choisis parmi les avocats, avocats 
honoraires, les huissiers de justice, huissiers de justice honoraires, avoués honoraires et les avocats au Conseil d'Etat et 
à la Cour de cassation, avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation honoraires et une personne désignée au titre 
des usagers par le conseil départemental de l'aide juridique et qui ne soit ni agent public, ni membre d'une profession 
juridique et judiciaire.

Les auxiliaires de justice sont désignés par leurs organismes professionnels.
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Loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de 
programmation du ministère de la justice 2023-2027

Titre V : DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT CIVIL ET AUX PROFESSIONS 
DU DROIT (Articles 44 à 51)

Chapitre Ier : Transfert de compétences civiles du juge des libertés et de la détention 

Article 44

I.-Le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est ainsi modifié :

1° Aux articles L. 342-1, L. 342-4, L. 342-5, L. 342-7, dans sa rédaction résultant de la loi n° …….  du   …….    
pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, L. 342-9, L. 342-11, L. 342-16, L. 342-17, L. 343-3, L. 614-
13, L. 733-7 à L. 733-11, L. 741-10, L. 742-4 à L. 742-8, L. 742-10, L. 743-1, L. 743-2, L. 743-4 à L. 743-6, L. 743-8, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° …….  du   …….    pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, 
L. 743-9, L. 743-11 à L. 743-14, L. 743-18 à L. 743-21, L. 743-23, L. 743-24 et L. 754-3, toutes les occurrences des 
mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacées par les mots : « magistrat du siège du tribunal judiciaire 
» ;

1° bis : L’article L. 342-5, dans sa rédaction résultant de la loi n° ……..       du …….      pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration, est ainsi modifié :

a) Aux premier et dernier alinéas, les mots : “juge des libertés et de la détention” sont remplacés par les mots : 
“magistrat du siège du tribunal judiciaire” ;

 b) Le troisième alinéa est supprimé ;

1° ter -Au premier alinéa de l’article L. 342-7-1, les mots : “juge des libertés et de la détention” sont remplacés 
par les mots : “magistrat du siège du tribunal judiciaire” ; 

2° A la première phrase du premier alinéa et au deuxième alinéa de l'article L. 342-6 ainsi qu'à la première phrase de 
l'article L. 743-7, les mots : « des libertés et de la détention » sont supprimés ;

2° À la première phrase du deuxième alinéa, à la quatrième phrase du troisième alinéa et à l’avant-dernier alinéa 
de l’article L. 342-6 ainsi qu’à la première phrase du deuxième alinéa, à la quatrième phrase du troisième alinéa, 
au quatrième alinéa et à la première phrase du sixième alinéa de l’article L. 743-7, dans leur rédaction résultant 
de la loi n°……..     du …….    pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, les mots : “des libertés et de 
la détention” sont supprimés ; 

3° Au premier alinéa de l'article L. 342-12, les mots : « juge des libertés et de la détention mentionnées à la présente 
section » sont remplacés par les mots : « magistrat du siège du tribunal judiciaire mentionnées au présent chapitre » ;
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4° Au second alinéa de l'article L. 343-10 ainsi qu'aux premier et dernier alinéas de l'article L. 343-11, les mots : « juge 
des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « tribunal judiciaire » ;

5° L'article L. 352-7 est ainsi modifié :

a) A l'avant-dernière phrase, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « tribunal 
judiciaire » ;

b) Au début de la dernière phrase, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Le magistrat du siège du tribunal 
judiciaire » ;

6° A la fin de l'intitulé du chapitre II du titre IV du livre VII, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont 
remplacés par les mots : « magistrat du siège du tribunal judiciaire » ;

7° A l'article L. 742-1, les mots : « juge des libertés et de la détention saisie » sont remplacés par les mots : « magistrat 
du siège du tribunal judiciaire saisi » ;

8° A l'article L. 744-17, les mots : « juges des libertés et de la détention compétente » sont remplacés par les mots : « 
tribunaux judiciaires compétents » ;

9° L'article L. 751-5 est ainsi modifié :

a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « se présente » sont remplacés par les mots : « est tenu de se 
présenter » ;

b) A la première phrase du troisième alinéa, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots 
: « magistrat du siège du tribunal judiciaire ».

II.-Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Le I de l'article L. 3131-13 est ainsi modifié :

a) A la fin de la seconde phrase du premier alinéa et aux première et deuxième phrases du troisième alinéa, les mots : « 
juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « magistrat du siège du tribunal judiciaire » ;

b) A l'avant-dernier alinéa, les mots : « des libertés et de la détention » sont supprimés ;

2° L'article L. 3211-12 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « magistrat du 
siège du tribunal judiciaire » ;
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b) A la première phrase du dernier alinéa du I et au premier alinéa des II et III, les mots : « des libertés et de la détention 
» sont supprimés ;

3° L'article L. 3211-12-1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « magistrat du 
siège du tribunal judiciaire » ;

b) Aux 1° à 3° et au cinquième alinéa du I ainsi qu'aux III à V, toutes les occurrences des mots : « des libertés et de la 
détention » sont supprimées ;

4° Aux articles L. 3211-12-2, L. 3211-12-3, L. 3212-11, L. 3213-3, L. 3213-8, L. 3213-9-1, L. 3214-2, L. 3215-1 et L. 
3216-1, toutes les occurrences des mots : « des libertés et de la détention » sont supprimées ;

5° L'article L. 3211-12-4 est ainsi modifié :

a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : 
« magistrat du siège du tribunal judiciaire » ;

b) A la première phrase des deuxième et avant-dernier alinéas, les mots : « des libertés et de la détention » sont 
supprimés ;

6° Le II de l'article L. 3222-5-1 est ainsi modifié :

a) A la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les 
mots : « tribunal judiciaire » ;

b) A la troisième phrase du même premier alinéa, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par 
les mots : « magistrat du siège du tribunal judiciaire » ;

c) Aux deuxième et troisième alinéas ainsi qu'à la dernière phrase du quatrième alinéa, les mots : « des libertés et de la 
détention » sont supprimés ;

d) A l'avant-dernier alinéa, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « magistrat du 
siège du tribunal judiciaire » ;

7° L'article L. 3223-1 est ainsi modifié :

a) Au 6°, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « magistrat du siège du tribunal 
judiciaire » ;

b) Au 7°, les mots : « juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les mots : « magistrat du siège ».
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III.-L'article L. 213-10 du code de l'organisation judiciaire est ainsi rédigé :

« Art. L. 213-10.-Sans préjudice de l'article LO 213-10-1, le code … (le reste sans changement). »

IV.-Les deuxième et dernier alinéas de l'article 137-1-1 du code de procédure pénale sont supprimés.

110 / 110


	Code civil
	Article 21-7

	Code du travail
	Livre Ier: Les dispositifs en faveur de l'emploi (Articles L5111-l à L5151-12)
	Titre III: Aides à l'insertion, à l'accès et au retour à l'emploi (Articles 15131-1 à 15135-8)
	Titre II: Travailleurs étrangers (Articles L5221-1 à L5224-4)

	Article L5221-1
	Article L5221-2
	Article L5221-3
	Section 3: Conditions d'exercice d'une activité salariée. (Articles L5221-5 à L5221-11)
	Article L5221-11
	Chapitre III : Office français de l'immigration et de l'intégration (Articles L5223-1 à L5223-6) Abrogé
	Article L5224-l
	Article L5224-2
	Article L5224-3
	Article L5224-4
	Titre Ier: Le service public de l'emploi (Articles L5311-1 à L5315-10)
	Titre Ier: Droits et obligations du demandeur d'emploi (Articles L5411-1 à L5413-1)


	Article L5511-1
	Titre II: Guadeloupe Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint Pierre-et-Miquelon (Articles L.5521-1 à-:L.5524-10)
	Chapitre II: Dispositifs en faveur de l'emploi (Articles 15522-2 à 15522-28)
	Chapitre III: Dispositions applicables à certaines catégories de travailleurs. (Articles 15523-1 à 15523-6)
	Chapitre IV: Indemnisation des travailleurs involontairement privés d'emploi (Articles L5524-1 à L5524-10)
	Titre III: Mesures de coordination avec les autres collectivités ultramarines (Article 15531-1)
	Chapitre unique. (Article 15531-1)

	Titre Ier: Dispositions générales (Articles 16311-1 à 16316-5)
	Titre II : Dispositifs de formation professionnelle continue (Articles 16321-1 à 16326-4)
	Section 1: Obligations de l'employeur et plan de formation. (Article L6321-1)
	Section 2: Régimes applicables aux heures de formation (Articles L6321-2 à L6321-8)


	Article L6321-8
	Section 4: Secteur public. (Article L6321-12)
	Chapitre III: Compte personnel de formation (Articles 16323-1 à 16323-46)
	Section 1: Principes communs (Articles L6323-1 à L6323-9-2)
	Section 2: Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les salariés (Articles L6323-10 à L6323-20-1)
	Sous-section 1 : Alimentation et abondement du compte (Articles L6323-10 à L6323-15)

	Article L6323-16

	Article L6323-17
	Sous-section 3: Rémunération et protection sociale (Articles L6323-18 à L6323-19)
	Sous-section 4: Prise en charge des frais de formation (Articles L6323-20 à L6323-20-1)
	Section 4: Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les travailleurs indépendants, les membres des professions libérales et des professions non salariées, leurs conjoints collaborateurs et les artistes auteurs (Articles L6323-25 à L6323-32)
	Section 5 : Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les personnes handicapées accueillies dans un établissement ou service d'accompagnement par le travail (Articles L6323-33 à L6323-42)
	Section 6 : Contribution du compte personnel de formation au droit individuel à la formation des élus locaux (Article L6323-43)
	Section 7: Modalités de remboursement des sommes indues (Articles L6323-44 à L6323-45)
	Section 8: Dispositions d'application {Article L6323-46)
	Chapitre IV : Reconversion ou promotion par alternance (Articles L6324-1 à L6324-10)
	Chapitre V: Contrats de professionnalisation (Articles L6325-1 à L6325-25)
	Chapitre VI: Préparation opérationnelle à l'emploi (Articles 16326-1 à 16326-4)
	Titre VI: Contrôle de la formation professionnelle (Articles L6361-1 à L6363-2)
	Titre Ier: Définition (Article L8211-1)
	Chapitre unique. (Article L8211-1)
	Titre II: Travail dissimulé (Articles L8221-1 à L8224-6)
	Chapitre Ier: Interdictions (Articles L8221-1 à L8221-8)
	Section 2: Travail dissimulé par dissimulation d'activité. (Articles L8221-3 à L8221-4)
	Section 3: Travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié. (Articles L8221-5 à L8221-6-1)

	Chapitre II : Obligations et solidarité financière des donneurs d'ordre et des maîtres d'ouvrage. (Articles 18222-1 à 18222-7)
	Titre IV: Prêt illicite de main-d'œuvre (Articles L8241-1 à L8243-3)
	Titre V: Emploi d'étrangers non autorisés à travailler (Articles L8251-1 à L8256-8)
	Chapitre Ier: Interdictions. (Articles L8251-1 à L8251-2)
	Chapitre II: Droits du salarié étranger. (Articles L8252-1 à L8252-4)


	Article L8252-3
	Chapitre III: Contribution spéciale. Amende administrative ; (Articles 18253-1 à 18253-7)

	Article L8253-3
	Article L8253-5

	Article L8253-7
	Article L8254-l
	Article L8254-3
	Article L8254-4
	Article L8256-1

	Article L8256-4
	Article L8256-5
	Article L8256-6
	Article L8256-7
	Titre VI : Cumuls irréguliers d'emplois (Articles L8261-1 à L8261-3)
	Titre VII: Contrôle du travail illégal (Articles L8271-1 à L8272-5)
	Chapitre Ier: Compétence des agents (Articles L8271-1 à L8271-20)
	Section 2: Travail dissimulé. (Articles L8271-7 à L8271-12)


	Article L8271-8
	Article L8271-10
	Article L8271-12
	Section 3: Marchandage. (Articles L8271-14 à L8271-15)


	Article L8271-16
	Section 5: Emploi d'étrangers non autorisés à travailler. (Articles L8271-17 à L8271-19)
	Chapitre II: Sanctions administratives. (Articles L8272-1 à L8272-5)
	Titre VIII : Vigilance du donneur d'ordre en matière d'application de la législation du travail
	Titre IX : Déclaration et carte d'identification professionnelle des salariés du bâtiment et des travaux publics (Articles L8291-1 à L8291-3)
	Titre II: Guadeloupe Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint Pierre-et-Miquelon Articles L8321-1 à1.8323-3)
	Chapitre III: Lutte contre le travail illégal (Articles L8323-1 à L8323-3)
	Section 1 : Travail dissimulé. (Article L8323-1)


	Article L8323-2
	Article L8323-3
	Titre III: Mesures de coordination avec les autres collectivités ultramarines (Article L8331-1)





	Code de commerce
	Code de la construction et de l'habitation
	Code de la sécurité sociale
	Article L512-2

	Code de l'action sociale et des familles
	Code de justice administrative
	Code pénal
	Code de procédure pénale
	Code de la sécurité intérieure
	Code de l'éducation
	Code des transports
	Code monétaire et financier
	Loi n° 2021-1031 du 4 août 2021 de programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales
	Loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité (1).
	Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique
	Loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027

